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PARTIE OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

l'erao••• l .illt.ire 

A llocation exceptionnelle 

Af?RETE No 84-49/Cab. du 28 il1ll.vier 1949 . 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVALIE~ DE LA LÉOlON O'HONNEVR, 


CoMPAGNON DE LA LIBtRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détel111inaat lès attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorganisation 

administrati~ du territojre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; - .. 

Vu le décret du 16 avril 1924 .ur le mooe de promulgation 
et de publication des rextes règlementaires au Togo; 

Vu le décret nO 48.456 du 19 mars 1948 portant amibu­
tion d'-un acompte aux personnels rnùif.aires à S9lde mensu~lle 
des années de terre, Ge 111er et de l'air -~ SCrvt:de ~ 
les territOIres appartenant à la zone du franc C.F.A. et J'll 
Jndochine~ promulgué au Togo le 5 avril 1948; 

ARRETE: 
ARTICLE, PREMIÉR. - Est promulgué dans le terri;­

toire du Togo le décret no' 49-68 'du 14 janvier 1949 
p'ortant attribution d'une allocation ,excçptionnelle aux 
personnels milita>res /1 solde mensuelle en seMee 
dans les territoires administrés par le dépirtementde; 
la France d'outr,,~mer et appartenant à la rone du 
franc C:F.A. 1 • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin scra. 

Lomé, le 28 janV'Îer 1949. 
Pour le Comntissnire de ltt Répufitlqae absent, 


Le Secrétaire Oélléral, 

chargé de l'expédition des affaires 


courtUties ct urgenres, 

F. M. GUILLOU. 

DECRET No 49-68 du 14 itlltvier 1949. 

Le 	président du conseil des llIinistres, 
Sur le rapport -du minJstre de la France d'Qutre~mer, du 

minIstre de la défense nationale, du ministre des fin~ 
et des affaires économiques et du secrétaire ~ d'Etat à la 
présidence du CQlISeU (fonction publique et réforme admi>­
nistratIve), 

Vu l'ordonnance na 45-1389 du 23 juin 1945 fIxant le 
régime de solde des mtUtaires des armées de terre, de mer 
et 	de l'air; , ­

Vu la 101 nO 48-337 du 27 février 1948 porlant oUVèrfure 
de crédits sur l'exerCIce _1~8 en vue d~ la réalisation d''I.lIle 
premîè:re tranche du reclassement de la fonctIon publique; 

Vu le décret nO 48-4156 du 19 mars 1948 porlant attribu­
tion d'un acompte aux personnels. militaires à solde men.. 
suelle des années 'de terre, de mer et de .Pair en stvm 
dans lèS rerritolres app.fIenà'nt à la zone du francC.F.A. Je! 
en Indoclûn~; , 0 , ' 

Le 	cons~U des, nunistres ent.endu,., 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMiER. -' A titre' exceptionnel et pour 

tenir compte de la hausse du coùt de la vie .oonséL 
cutive il la réforme monétaire du 26 janvier 1948, 
il :est .accordé aux militaires il solde mensuelle des 
armées de terr€!, de mer et de' rair en service dans 
les territoires administrés par le ministère' de la France 
d'outrt-meret appartellàntil la z~ne du franc C.F.A., 
à valOir sur le~ rémunérations qui seront fixées ult~ 
rieurement en application du reclassement de la torr~ 
!ion publique, une allocation non soumise à retenue 
pour pens'ion, ég'ate il un mois de leur rémunération 
glObale te1'!e qu'elle résulte du décret no 48·456 du 
19 mars 1948, les émoluments retenus étant ceux 
énumérés' audit décret. . 

Cette. allocation pourra être payée en une ou plu,­
sieurs échéances dans les conditionS fixées par arrêtés 
des chefs de territoire. . 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre.mer, 
le ministne de (a défènse nationale et le ministre deS 

. finances let des àffitires économiques sont chargés, 
chacun en ce qui le cOncerne, de l'exécution du préseut 
décret qui sera publié au Joun/di, officiel de la 
République 'française. 

Fait à 	Paris, Je '14 Janvier .1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le I1rés.ident du conseil des ministres: 
Le' 'IIiiniS:tI'e de la France d'ollfre.mer, 

Paul COSTE-FLORET.' 

Le niinistre des finallCes 
et des liNaires écon&m1iflles, 

Maurice-PETscHE.. 
Le ,ntiniStre ,de la dé/élIS(! ndtollaie, 

Paul RAMADIER. 
. Le secrétlfve d'Etat d la présidence 

du co~e!l (fonêt;on pul7lique et 
réf{)J'nie adlliintStratM:), 

Jean BlONDI. 

lndemilité de déPart outre-mer 

ARRETE No 86-49(Cab. du 28 taMier 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 


• CHEVA,LIER: ne LA LÉGlON O'HONNEUR, 
Co~PAGNON DE LA LIB~ATIONl 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE' AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détennmanl les attributions et 

les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative· du territOire du Tôgo et créatiQn d'assemblées 
représentatives; . 

Vu Je 'décret du 1.6 avril 1.924 sUr te mode :le promulgation 
et de publi<;alion des texte. règlementaires aU TogO; . 

ÂRRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Est promulgué dans le terri, 

toire du TOgb le décrèt no 4C),90 du 20 janvier 1949 
fixant l'indemnité de départ d'outre-mer, alwuée aux 
personnels militaires 'el assimilés à. solde mensuelle. 

ART. 2. - Lè présent arrêté sera enregistré, 'publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

. , Lomé, le 28 janvier 1949. . 
P. 	 Le Comntissaire de la Républiq'ue absent, 

. Le Secrétaire Oétiéral, . 
chargif de l'expédition des affaires 

caurtmies et argentes, 
F. M. GuiLLOU. 

DECRET no 4C),90 da 20 ;anvier 1949. 
Le préBident du conseil des ministres, 
Sur le rapfK?rt du ministre de la. France dfoutre~mer 

du minlstre de la défense natiolale, du ministre des finaut"e$ 
et des affaires éoonomiques et du secrétaire d'Etat à la 
présidence du cOllSell '(fonction publique et réfonne adminis­
trative), 

Vu le décret du' 29 décembre 1903 portant règlement sur 
la solde et les accessoires de solde de;; troupes colontales et· 
métropolitaInes à la cbarge du département d.,. colonies 
et les textes qm l'ont mod1fié j , , 

Vu l'arrêlê interminIStériel du 18 nooembre 1945 fixant 
les .indernnites payables sur tes fonds de la solde; 

Vu l'article 25 du décret du 7 'féVrier 1940 relatif àu 
statut et aU recrutement des officIers dJacnve .servant au 
litrè 'Indigène; 

Vu l'article 9 du décret 48·1366, du 21 aoilt 1.948, déter­
minarit les Indemnités diverses su.~ceptibles d'être payées au 
titre de la: solde aUx miLitaires des années de terre, de mer 
et de: l'air j, 

Le oonscH d~ mlnîst.res ent.endu, 

DECRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Les officiers et les inilitaires 

non officiers à solde mensuelle, Européens et Nord. 
Africains, des !lrmêes de. terre, de mer et de l'air, en 
service en France ou en Afrique du Nord et )iece'vllnt une 
affectation idéfinitil'e. à 'terre dans un territoire .ou dé· 
partement dép'endant 'du ministèrefde la France d'outre• 
mer ou li bord .d'un biâtiment spécialement, affecté 
à l'un 	de ces territoire!; ou départements, ont droit 
à une 	 indemnité de départ outre-mer fixée comme 
suit: ~'. . ' 
Officiers généraux et assiinilés . 96.000 P_ 
Officiers supéri,eurs .et assimilés " 75,000 

. Capitaines .;et assimilés '.. '" 40.000 
Lieutenants, sous-lieutenants et assimilés 25.000 
Militaires non officiers. à. solde men· 

sueIleet assimilés . . . . . , . . 15.000 
Les taux ci.dessus sont majorés de 25 p, 100 pour 

l'épouse ,et d~ 10 p. 100 ,pour chàque enfant régulière­
ment autqrisésà acoompagner le chef de famille. 

ART, 2. Les officiers ressortissant d'un territoire' 
d'outre.mer en service dans leur groupe de territoire 
d'Orig'ine et appelés à continuër leur service dans .un 
territoire· ne dépendant. pas de ce groupe ont droit il 
une ~ndemnité de départ égale; 

u) A la moitié des taux fixés à l'article 1er ci,des­
sus, s'ils sont destinés à la métropOle ou à l'Afrique 
du Nord; 

b) Aux trois quarts de ces même~ taux, s'ils sont 
destinés à un autre territoire. . 
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" ART. ,3: ,-'-L~s mêmes 'Officiers dirigés successive­

ment de leur' territoire d''Origine vers. la métr'Opole 

ou l'Afriqu~ du Nûrd, puis vers un autre territoire ne 

dépendant pas de leur groupe de terntoire d'ûrigine, 

'Ont dr'Oit, au moment de cette seconde mutati'On, à 

'une indemnité égale au quart des taux fixés J l'article 

1er, ci.déssus. ' . 


Ils né peuvent, en aucun cas, prétendre à ce complé. 

ment d'indemnité, s'ils sont dirigés d'abord sur la 

m'étropole, puis vers l'Afrique du N'Ord, ou vice versa. 


ART. '4. ~ Le militaire' qùi, après avoir reçu, l'indem· 

nité de· départ, ne suit pas sa destinati'On, doitrern'­

bourser le mûntant de cette allQcati'On, à m'Oins qu'il 

n'ait ét~ mis dans l'impossibilité de rej'Oindre son 

poste pour. des raisons indépendantès de sa v'Olûnté.
, . 

ART.' 5.' - Tout militaire rentrant en France, en 

Afrique du N'Ord' 'Ou dans son territoire d''Origine, 

pour c'Onv.enanœs personnelle~, avant l'expirati'On de 

la période régLementaire de séjour, subit sur sa s'Olde 

une retenue! égale à ,une parUe de 'l'indemnité de 

départ ··'OUtre.mer' perçue, proporti'Onnelle au temps 

de séjour n'On acoompli. " 


ART; 'o. . T'Outes disp'Ositi'Ons antérieures au présent 
décret sont abr'Ogées, n'Otamment les dispositions de 
l'articl~ 15 du règLement du 29 déce'rnbre 1903 relati· 
Vell à l'jndemnité de départ cOl'Onial' et .Ife l'àrtij­
cle 25 du dé~et du 7 février 1940 susvisé. ' 

ART: 7. - Le. ministr.e des finances et des affaires 
économiques, le ministre de la France d'Qutre·mer 
,et le :ritinis1re de la défeuse nationale sont chargés, 
chacun ,en <Je qui le coucerne, de l'exécution du présent 
décret",qui prend effd du 1er janvier 1948 et sera 
publié au Jour/1liJJJ offietel de la République 'firançaise , 
,ef au Bulkti1! o'Nidel du ministère de la France 
d~J()utre-iner. ' 

Fa.it à Paris, le 20 janvier 1949. 
" HENRI QUEUILLE. 


'. Par leprés:ident du conseil des ministres: 


Le JtÜn/itre 'de la Fra/ICB d'outre-mer, 
. Paul Cosn:.FLOlU:T. . 

Le ministre des finances 
et des affaires écotwmiquIJS, 

Mauriœ.PETscHE. 
.Le ministre de la défense lUliionale, 

. Paul RAMADIER. 
Le secrétaire d'Etat, à la présùfe(tce 

du constill (fonCtJon ,publique et 
r"fDrme ndtlÛlliStrative), 

. Jean BIONI)]. 

ARRETE No 85.49/Cab. da 28 innvler 1949. 

. '. LE Oo~VERNEUR DES èqLONIES, 


CHEVALIER. DE LA LtOJON n'HONNEUR, 
. CoMPAONON DE LA LIBÉRA TlON, 

CoMMlSSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du'23 mar-lI921 déterminant 1", attributions 1 
. et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 

. Vu le décret du 3 janvier 1946· portant réorganisatioll 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblé6 

représentatives; .. 


Vu le décret du 16 avril 1924' sur, le mode de promulgation 
et de publication des textes règl<:mentaires au Togo; , 

Vu les déorets des 4 septembre 1947 et 16 avril 1948 

relatifs à l'Indeninité provisionnel'te attribuée aux tributaires 

de la caisse IntErcaloniale de reîràil<'s, promulgués au Togo 

les 24 SCptEmbre 1947 et 27 mai 1.948; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -'Est promulgué dans le terri· 

toire du Tog'O le décret nO 4()'72 du 14 îanvier 1949 

maj'Orant l'indemnité pr'Ovisi'Onnelle attribuée aux tri­

butaires de pensi'Ons sur la' caisse inlercoloniale de 

retraites. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 


, Lom'é, I~ 28 janvier 1949. 

Pour le Commissaire de la RépubliqIUJ absent, 


Le Secrétaire Géné{al, 

chargé de 1'expédition. des affaiTes 


, courllltti!!s et urgentes, . 

F. M. GUILLOU. 

DECRET No 49-"1'2 du 14 jlinvier 1949. 

Le président du conseil d~s ministres, 
Sur le rapport du ministre de ia France d'outTe-mer et du 

. minIstre des finances et des affair~ économiques, . ­

Vu le déoret du l eo novembre 1928 portant règl<ment 

d'administratron publique de la caisse interrolonjale de retrai,.. 

~s; _ 


Vu le déoret du 19 avril 1947 portant altnbutJon d'1ine 
indemnité proVisionnelle auX' tributairc~ de la' caisse :interoo..: . 
loniale <le retraites, eniemble les décrets modificatifs' du 
4 septembT< 194(7 et du 16 avril 1948, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er janvier 1948, 

le 'taux de l'indemnité provisi'Onne11e attribuée par le 
décret du 19 awil 1947 àux tributaires de la caisse 
intercol'Oniale .est porté à 750 p. 100 du prIncipal de 
la pensj'On, des maj'Orations pour enfants préV'Ues à 
l'article 3 do décret du 1" novembre 1928 et des pen· 
sions temporaires d''Orphelins liquidée\; sur la base des 
traitements, soldes 'Ou salaires en, vigueur antérieure­
ment au 1" jui11et 1943. Par exception ces ·traitements, 
seront ceux en vigueUr antérientem\:nt: ' 

Au lor 'Inai 1943, pour le p'ersonnel en service à 
cette date en Afliq\le Occidentale française et au Tog'O; 

Au lor juin 1943, pOur le' perSiOnnel en service il 
cette date en Afrique équatoriale française, au Came­
roun, à Madagascar, dans l'Inde française, en Nou­
veHe-Calédonie, dans les établissements fiançais de 
l'Océanj'e, à Saint. Pierre et Miquel'On, à la Côte des 
Somalis; 

Au 1er janvier 1944, p'Our le, personne'! en service il 
cette date à III Martinique, à, la Guadel'Oupe et à la 
Guyane; . 

Au 1er avril 1944, pour le personnel, en service à 
cette date en Indochine . 

• 
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Le montant de cette indemnité ne pourra être infé­
rieur à 66.000 F pour ,les bénéficiaires du barème A 
et à 43.000 F pour ceux du barème 'B, sans pouvojr 
toutefois !excéder 900 p. 100 du montant des émol1l1' 
rnents sur lesquels e'UJe est calculée. 

AR'!'. 2. - Le montant des sommes perçues au titre , 
de l'indemnité déterminée à l'article let sera déduit 
des arrérages perçus pour la "même période sur la 
pension l'evisée qUI sera ultérieurement conoé.dée aux 
intéressés. 

AR'!'. 3. - Le ministre des finances et des affaires 
'économiques et le ministr.c de la France d'outrc·mer, 
SIOnt chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu· 
tian du présent décret, qui sera publié au Joarnal 

'officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 14.jamrier 1949. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ntiniStre de la France d'ouire.mer, 
Paul COSTE.FLORET. 

Le mill/.stre des finances 
et des afifalres !!colWnilqaes, 

Maurice·PETSCHE. 

'-­
ARRETE No 17.49jCab. da 26 ;anvter 1949. 


LE GOUVERNEUI<,'DES COLONIES, 

CHé/ALlE~ OE LA L~OION D"HONNEUR, 

COMPAGNON Of' LA Lraf.RATION, 
COMAUSSAlRE DE 'LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret,dil 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOIrs du Commissaire de la République au, Togo; 

Vu le décret' du 3. lanvier 1946 porljln! réorganisation 
'ildministrattve dU Temtolre du Togo el. creatiOn {l'assemblées 
représentativ<ls; , 

Vu le déc;"'! du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des lexies règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 17 aoOt 1944, promulgoé au Togo le 
22 avril 1945 ensemble les acte;; modificatifs subséquen1s; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans I.e terri· 
toire du Togo le décret No 49-77 du 19 janvier 1949 

'portant modification au statut des inspecteurs du 
travail aux colonies. ' 

ART. 2. - Le ptésent arrêté sera enregistré, publié 
,et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 janvier 1949. 

POIU le Commissaire de la Répllolk/!UJ abseni, 

Le Secrétaire Général, 


chargé de l'expédlfJon des affaireS 

courl1Jlies et. urgenies, 


F. M. GUILLOU. 

DI::CRET Na 49-77 da 19 fmzvler 1949. 

Le président du, conseil des ministI1C5, 
Sur le rapport du minls!re de la France d'oui:temer 

et du secrétaire d'Et!tt à la 'présIdence du conseil (fonction 
publique et réforme admuustrative),' • 

Vu le décret du 17 aoO! 1944 modif'é les 9 octobre 1945 
29 avril 1946, 20 mal 19416 et 28 'septembre 1948, portant 
création d',un oorps d'mspecteurS du travail aux colonies; 

Vu le décret du 23 avril 19'45 rel.!If au statut des adrntnis. 
trate1us des oolonies et des ~dministrateurs des services 
civils d'Indochine, 

D.ECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 9, 12 et 13 du 
décret du 17 août 1944 susvisé sont abrogés, Les 
articles 12. et 13 sont remplacés par les suivants: 

« M. 12. - Les inspecteurs du travail sont recrutés 
au conoours dans les ronditions fixées par arrêté du 
ministre dé la France d'outre·mer, et du secrétaire 
d'Etat chargé de la fonction publique et de la ré· 
forme administrative. Le nombre des places rqjses 
al! concours est fixé chaque année PlU' arrêté du minis· 
tre de la France d'outre.mer. 

«Art. 13., Les,inspedeurs stagiaires sont 
astreints' à im stage d'une durée de deùx anS dont 
un an au moins à la colpnie. A l'issue de ce stalge 
ils sont soit titularisés, soit licenciés, soif ooumis il 
une 'prolongation de stage' d'un an. Au te!rme de cette 
prolongation, ils sont définitivement titularisés ou 
licenciés ». 

AR'!'. 2. - L'article 22 du décret du 17 août 1944, 
modifié le 28 septembre 1948, est complété oomme 
suit: 

« Les services accomplis' outr",mer dans le corps 
des àdmjnistrateurs des coloniœ entrent en ligne de 
compte pour le calcul de la durée \:les services effeo­
tifs outre.mer nécessaireS pour prétendre à l'aVanc~ 
ment 'dans les mêmes conditions qùe ceux acoomplis 
dans le corps des Ïnspecte'urs du travail outre-mer }). 

ART. 3. - Le ministre de la F'rance d'outre-mer est 
chargé de l'application du présent, décret, qui s.cra 
publié au JtJlVtu;l offiCiel de la République françaISe. 

Fait à Paris, le '19 janvier 1949. l' 

HENIn QUEUILLE. 

Par le président du couseil des ministres: 

Le nilniitre de la Frat1Cc d'ouinimer, 

Paul COSTE.FLORET. 

Le secr#alre d'Etal à la préstdell{:!e 
, da cohse~t (fondlott publique et 
réfcrme ad'nttttiitro#ve), 

Jean BlONDI. 
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.lad.maUé de r..poasahllit. 

ARRETE No 99·49jCab. du 2 '/Iiv/Ier 1949, 

LE GoUVEIlNEUR DES CoLONIES, 

CHI!VllUER Dt LA Ll~:mON D'HONNEUR., 


COMPAGNON DE LA LlBÉl{All0N, 


CONiJ>UsSÂlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


, , Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOIrs du CommissaÎre de la République au rogo; 

Vu· le détre! du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrati...--e du Territoire du T()go ct création d'assemblées' 
rq>résentatl'J<!! ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo;, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri· 
wi,re du Togo le 'décret du 21 janvier 1949 mod,ifian~ 
l'article 96 du décret du 2 mars 1910 relatif aux 
indemnités de responsabilité. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et, Communiqué partout où besoin seta. . 

Lomé, le 2 février 1949. 

p, Le Commissaire de la Ré(htll~qae absent" 

Le Secrétaire Général 


c,kurgJ de l'elqiMition des aff$es 

, cduranies et ariifmies. 

F. M. GUILLOU. 

DECRET du 21 janvier 1949. 

Le président du (1OI1seil dès ministres, 
Vu le détret tlu 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 

de solde du personnel- colonial et notamment l'artIcle 96 mo­
difte par 'les détrets du 11 'juillet 1936 et '3ldéœmbre 1943 
et relatif aux Indemnités de responsabilité; , 

, Sllr Je rapport du minIstre de la France d'outre-mer et 
l'avis conforme du mlnls1:re des finances et des affaires éco.. 
Il.omiques, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le maximum de l'indemnité 
de ~esponsabilité prévu aux paragJ;llph'es II, III et 
IV de L'article '90 du décret du 2 mars 1910' est porté 
à 24.000 F. 

ART. 2. Le ministre de la France d'o,utre-mer 
est chargé d" l'application du présent décret qui pren. 
dra ~ftet pour compter du 1er décembre 1947 et sera 
publié au Journet officiel de la République firançaise. 

Fait à PariS,' le "21 janvier 1949. 
HENlll QUEUILLE. 

Par le préllidentdu oonseil deS' n:ünistres : 

Le. itrMnlstre delà Fr{JIÙ:e d'outre.mer, 
Paul Cos'rE.FLORET, 

Foads d'''tàl 

ARRETE No 87-49fCab. du 28 ;tutVÎf'r 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHeVALIER DE LA L'é.GlON D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE' LA LmÊR,ATloN" -

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attributions et 
les pouVOIrS du Commissaire de la République au Togo:, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 purtant réorganlsation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le détret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ÂRTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­
tOire. du Togo le décret no 49-84 du 21 janvier 1949 
auwrisant la délivrance d'inscriptions nominatives spé. 
ciales à certàins porteurs de fonds d'Etat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1949. 
P. Le Commissaire de la Ré(htbD!4ae 1JbSflfIt, 


Le Secrétaire Général 

ch'aI'gJ de l'expédliioll. des dffdjres 


cdiVatiifiS et lP'gentes. 

F. M. GUILLOU. 

DECRET No 49-84 du 21 [imt/ter 1949. • 1 

Le président du conseil des minisl'l'es, 
Sur le rapport du min.stre des f,inances et des affair .. éco. 

nomlques, , ' 
Vu les articles 6 et 7 de la 10' du 17 août 1948; 
L~ conseil des ministres entendu j 
Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les personnes de nationalité 
française nées ,avant le 1er mai 1889, non inscrites au 
rôle de l'impôt général sur le revenu établi pour l'an· 
née 1948 (revenus de 1947), propriétaires ou usufrui. 
tièœs de 'rente~ perpétuelles 3 p. 100, de rentes amor­
tissables 3 p. 100 1942" de rentes iamoitissahlE;!; 
3 1/2 p. 100 1942, de rentes amorliss:ables 3 p. 100 
1945, d'inscriptions nominatives de rentes amori1s, 
sa!:>les 3 p. 100 1945 assorties du taux d'intérêt affec­
té aux rentes 4 p. 100 1917,4 p. 100 1918 et 4 1/2 p. 
100 1932 (tranch.es A et B), d'obligations du Trésor 
amortissables 3 1/2 p. 100 1943 et d'ohligations du 
Trésor amortissables 3 1/2 p. 100 1944 I?euvent obtenir, 
en ,échang'i' de leurs titres, des inscriptions nomina: 
tives de même nature qlUe ceux,ci mais assorties, li 
titre personnel, du taux d'intérêt de 5 p. 100. Touter 
fo,is, les titres dont l'échan"e êst demandé ne peuvent 
représenter par personne plus de 200.000 F de capital 
nominal.' , 

http:tranch.es
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ART. 2. - Les porteurs désjreux d'oht""'ir l'échange 
doivent déposer avant le 1" mai 1949 à la caisse du 
percepteur des cIOntribulions directes dans le ressort 
duquel se ·trouve leur domicile une demande $té,e 
et /lignée indiquant: 

10 Leurs nom, prénoms, domicile, nationalité, date 
et lieu de naissance; 

20 La nature, le ntunéro, la série et le montant des 
titres ,à échanger. 

AIIT. 3. - A la demaride doivent être joints : 
10 Les titres dont l'échange est demandé, munis 

de tous Ies coupons non échus; 
20 Un 	bulletin de naissance du rentier; 
30 Un certificat de non-imposition à l'impôt général 

sur le revenu établi pour l'année 1948 au nom du 
rentier. ' 
, Un reçu de la demande et des pièces qui l'accompa,­

gnent sera remis au rentier. 

Au. 4. - Des arrêtés du gOUYerneur général de 
l'Algérie, des 'résidents généraux au Maroc ct en Tuni­
Sie, du haut commissaire en Indochine, des préfets 
des départements d'outre-mer et des chefs de terri· 
toire dans les territoire\! d'outre.mer fixeront les 
modalités suivant lesquelles la sil:l.!ation de fortune 
des rentiers ou obligataires résidant dans l'un des 
territoires cLdessus énumérés sera appréciée, ainsi 
que Ies conditions dans lesqueUes il en sera justifié. 

ART. 5. - Les arrérages des inscriptions nomina· 
tives spéciaIes as>rorties _à titre personnel du taux d'in· 
térêt de 5 p. 100 sont payables au porteur Sllr pro­
dudjon d'un certificat de vie du titulaire. Toutetlois; 
ce œrtlficat n'est pas exigé si le bordereau liquidatif 
est acquitté par le rentier jusi'ifiant de son' identJti\. 

ART. 6. - Si un titre nomiinatif de rente ou d'oblir 
gation amortissable '~sorti à titre personnèl du taux 
de 5 p. 100 est, amOr,ti par ,voie de tirage au sort, le 
bénéfice du tauxqe 5 p. 100 est maintenu jusqu'à la 
date d"exigibilité du capital amorti. , 

AR'I" 7.. - En cas de décès du titulaire ou d'aliéM­
tion des titr'es, le bénéfice du taux de ~ p. '100 cesse 
à partir du jOur de la dernière, échéance' survenue 
antérieurement à la date du décès ou de l'aliénation. 

Am. 8. - En cas: de déqès du tituLaire de l'inscl'iption 
mminative, le conjoint Sllrvivant peut, si le titre lui 
est dévolu en toufepropriété ou e'n usufruit, obtenir 
le transfert à son profit de l'inscription établie au 
mm du de cajus et bénéficier, à titre personnel, des 
avantages Iltlachés àcetle inscription dans les condi­
tion's énoncées ci-desSus. Le conjoint devra produire 
à l'appUi de la demande de mutation les pièces régie. 
mentajres exigibles en matière de mutation par décès. 

, , ARr. 9. -'--Les afficbés ayant exdusiv_ent JlOUf 
objet de porter à la connaissance du public les disposi· 
tions du ptésent décret sont dispensées du moi! de 
timbre. 

'ART. 10. - Le ministre des finances et des aff1\Ï.res 
économiques, le mInistre' de l'intérieur, le ministre des" 
affaires étrangères 'et le ministre 'de la France d'outre. 
mer sont chargés, chacun en ce qui le ooncerne de l'exé­
cution du présent décret, qui sera' publié au !op,rtlal 
officiel pe la République française. 

Fait à' 	Paris, le 21 janvier 1949. 
HENRl QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres'­
Le 'llijnfS/re des finances 


et lUis dffoires écollOmlques,

Maur'Ïce.PETSCHE. 

, Le ministre des allaires étrangèrlJ~, 
SCHUMAN. 

Lemin.iStre de l'tntérieuJ', 
Jules MOCH. 

Le ntiJû.Stre de la France d'outre-mer, 
Paul CosTE-FoRET. 

Ealr'ald. ' ....çal." 

ARRETE No 111-49/Cab. du 6 'févr{.er 1949. 


LEOOUVEIlNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtaloN n'HONNEtJ1l, 


CoMPA'ONON DE LA L1DWTlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE !,U TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

,les poUVOIrs du Commissaire de la République ,au TojO; , 

Vu le décret' du 3 janvier 'l946 porlant ~éorgarij.alio'l 
~dmrnistrattve <Ù!' Terrtlo(re au Tqgo et cr1!ation d'assembTées 
représentativ<"/l; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication des textes règlementaires au Tog<); 

Vu le décret nO 46.1551 du 26 .juin 1946 relatif à ,l'apph­
ca:tion, dans les l<:rritoiresrelevant du ministère de la Prance 
d'outre_mer de l'ordonnance du 15 décembre 1944 relative 
à l>entr'aide françatse, ,promulgué au Togo le 1er, ""rrt 1946; 

'. 
ARRETE: 

, AIITICLE PREMIER. ,Est promulgué dans le terri­
toire du To!!,o le décret no 49.110 du 26 janvier 1949 
portant liqUidation ,de l'Entr'aide française. , 

AIlT. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqUé partont où besoin sera. ' 

, Lomé, Ie 6févner 1949.• 
POIU le ComntJ$saire de ta R;ipublique absent, 


Le Secrétaire Gétiéral, 

cftargé lUi l'expédition lUis aff.alres 


covantes et argentes, 

F. M. GUlI.LOU. 

DECReT No 49-110 da 26 janvi.er 1949. 

Le président du conseil des ministres : 
Sur le rapport du min.stre des finances et des affaires êoo. 

nomiques, du garde des sceaux, mtnistre de la justice, du 
min1stJ1e de, Pmtérieur, du ministre des affaîres êtrangè~) 
du mInistre' de la santé publique et de la population et du 
minlstre de la France d'outre-mer, 1 

, Vu l'ordonnance du 15 décembre 1944 relative à' j'Entr'aide 
françàise; 

http:janvi.er
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Vu la loi nO 48.1268 du 17 août 1948 tendant au redresse­
ment éoonomique et flnanciér i 

Le conseil d'Etat entendu, 
Le conseil des mlnis1res entendu; 

DECRETE: 

.AR;ICLE PR:EMlER. - ~ compter du jour de la pu­
bltcahon du présent decre!, l'œuvre de l'Entr'aide 
française' oesse d'exercer les activités' dont la gestion 
lui avait été confiée par l'ordonnance du 15 décembre 
1944. 

· ART. 2. - Il sera procédé à la liquidal:ion active et 
passive du patrimoine de l'Enlr'aide française par 
deux administrateurs liquida!'eurs désignés par arrêté 
conjoint du. ministre des finanCes et des .affaires 
éoonomiques et du ministre de la santé'publique et 
de la' populatkJn. 

ART, 3. - Certailljes des activités précédemment 
confj·ées à l'Entr'aide française pourront être dévolues 

sur proposition des liquidateurs,' à des collectivités; 

à des .établissements publics ou à des institutions pri­

~ées dans des conditions qui seront détenninées par 


. décrets Tendus sur le rapport des minislrèsintéressés. 


· ART. 4. - Les biens à réaliser seront remis à l'ad­
ministration des domaines aux fins d'aliénation dans 
la forme domaniale. 

Le.produit des réàlisations' sera versé au compte de 
la liqU,idation. .' , ' '. ' ' 

Les' biens meubles et' immeubles, donnés ou légués, 
se ,l'etrtluvanten nature ne seront pas compris dans 
la liquidation. Ils seront dévolus, sur proposition des 
liquidateurs,à des établissements charitab'les publics 
lQij priV'és. '.Cette ,dévolution devra être conforme' li 
l'~nténtion' 'des auteurs e~, au cas où le don ou le 
legs' aura été assorti d'une charge, en respecter, les 
clau~s. . " . . \ 
· De même,et dans un délai maximum de trois mois, 

pourront être mis hors liquidation et dévolus aux utili. 
sateurs actuels, les biens m'eubles mis par l'Entr'aide . 
franc;aise.antérieurement à la publication du présent 
décret, à qa disposition d'œuvres privées. 

·.Enfin; ,dans le' même délai, lorsqu'un organisme 
préexistant OU ·un ancien comité départemental de 
l'Entr'aide française c;onstitué dans'ledjt délai en asso­
ciation de la lOI du 1 e, juillet 1901 aura obtenu dans 
les eonditions d.: Particle 3 la dévolution d'une acti­
vité précédemment exe'rcée par l'Entr'aide française, 
les liquidateurs pourront céder à titre gratuit sur l'actif 
de l'Entr'aide française à cet organisme ou à cette 
assoejati0!1, les moyens .matériels propres à lui permet­
tre d'assumer <lette activité. 

ART. 5.' - Le passif sera payé sur le produ.it net 
de la liquidation, à l'exception deS biens visés aux 
alinéas (l, 4 et' 5 de l'article 4 précédent. 

Tout créancier à un titre queleonque, devra, sous 
peine de ibrclusion définitive, faire 1:a déclaration 
<le sa créance dans un délai de 'trois, mois à compter 
,clu jour ·de la publication du présent décret. Cètie dé­
daratiçn sera ,effectuer par .lettre recomma!ldée,' avec 

demande d'avis de réception, et adressée au service de 
liquidation de l'Enlr'aide française 1 9 rue Laffite Paris 
(!Je). ~a déclaration indiquera le titre en vertu duquel 
intervJent le déclarant, le cas échéant la date de la con­
vention' qui a créé ce titre, la nature du droit, la désigna­
lion de ..l'objet sur lequel porte ce droit et les clauses 
et conditions diverses qui l'affecten!. 

ART. 6. - Les ael:ivités précédemment déVolue's aux 
anciennes délégations de l'Entr'aide'française en 
Afrique du Nord et dans les territeires d'outre.-mer 
pourront, sur propositions des liquidateurs et dans un_ 
délai de six mois à compter de la publication du 
présent décret être ronfiéeS, par arr.êté des gQuver­
m,urs ou résidents gén,éraux, à des organisme's qua­

.lifiés. Les liquidateurs proposeront aux ministres i!)­
téressés le transfert à ces organismes des éléments 
d'actif ,et de passif des délégations susdites, qui ne 
seront pas compris dans la liquidation. 

ART. 7. - Le contrôle financier s'exereera sur la 
liquidation dans les eonditions définies par l'alinéa 
1er. de l'article 7 de l'ordonnance' du 15 décembre 
'1944~ . 

AR:T. 8. Des. arrêtés conjoints du ministr-e des 
finances et des affaires. économiques et du ministre 
de la santé publique et de la population fixeront les 
modalités d'application du présent décret. . 

ART. 9. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, I.e ministre de la santé publique et de la . 
population, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre de l'intérieur,: le ministre, des affaireS: 
étrangères ,et le ministre de la France d'outre-mei 
sont chargés, chacun en ce qui le conc~me, de l'exécuc 
tion du présent décret qui sera publié au JourlUlt 
officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 26 janvie, 19.49. 
HENRI QUEÙILLE. 

Par le président du conseil des ministres: 

LenliltiSùe des finances 
lit des tiffaires économiques, 

Maurice.PETSCtlE. 
Le Jilce.président du colI$eU 

. garde des sceaux, mittistre de la ;ustice, 
André MARIE. 

Le milllsfre de l'Jntêriew, 
Jules MOCH. 

Le ministre des. tiNaires étrangères, 
ScHUMlIN. 

Le niinisÏle' de la France" d'olltrl'l.mer, 
Paul COSTE.FLORET. 

Le mirtls'tre de la stmf;é puuliquc 
tit de la population, ' 

Pierre $cHNEITEIt, 

http:produ.it
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Solde 

ARRETE N~ 127-,49jCab. du 12 févrj.er 1949. 


LE QOUVERNÈUR DES COLONIES, 

CHEVAillER DE LA LtG10N n'HONNEUR, 

, 'CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION; . 

CoMAUSSA1RE DE LA RÉPU6LIQUE AU TOGo, 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOl~S d~ ~ommissaire de la Républiqu~ au Togo; 
Vu le dôcret du 3 janvier, 1946 porlant réorganisation 

administrative du rerritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

• Vu le décret du 16 avril 1924 sur te mode de promulga­
tion et de, publication des !exœs réglementaires au Togo; 

VU' la loi nO '48.488 du 21 mars 1948 pori:<tnt pr"'" en char­
ge par l'Etat de la rémunération de dIverses catégones de 
fonctionQalreS coloniaux) promulgué aU Togo le 5 avril 1948; 

ARRETE:
" 

AllTlCLE' PREMIER: - Est promulgué dans le terri­
Wire du Togo le décret no 49-143 du 31 janvier 1949 
déterminlrnt la solde des hauts oommissaires et com~ 
missaires 'de la République dans leS territoires 
d'outre.mer. ' 

, Al{!'. 2. - te présent arrêté Sera enregistré, publié 
et cOmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 février 1949, 
POW' le CommiSsaire de la Répuilliqu.e aoseni, 

, Le Secrétaire Général,. ' 
dhargé de l'expédition. des affaires 

cOIPan.tes et urgenfes, 
F. M. GUILLOU. . 

'. 

DECRET NO 49-143 du 31 jaltv;'er_ 1949. 

Le président du conseil des minist~es, 
Sur le rapport du minIstre de la France d'outre..mer, da 

ministre des finances el des affaires économiques, et. du se~ 
erétaire d'Etat 11 la prés'dence du oooseil (fonction publique 
et, rmrme administrative), . . 

'Vu le décret du 21 juillet 1921 portant réorg'filsallon du 
personnel ,des gouverneurs' généraux, gQuverneu~~ des .colonies 
et résident supéneurs et iestextes qw'l'ont rq.Odlf,é; 

Vu le décret du 4 mai 1946 déterminant les pouvoirs par­
ticulIers et temporaïres des hauts commissaires de la Républ~ 
ijue dans les territoIres :t1!Jevant du ministère de la Franç.e· 
d'out~*,mer; 

Vu l'at·tiele 88, de la 10' du 30 décémbre 1928 et les textes 
qui l'ont modifiéj 
, Vu le décr<t nO 47-559 du 27 mars 1947 fixant les attribu· 

tions. du haut commIssaire dè France pour l'Indochine; 
'Vu la loi nO 48_488 du 21 mars 1948 portant prIS<' en ,char­

"ge par l'Etat de la .. rémunération 'de diverses catégories de 
,fonctionnatres co~niallX, 

DECRETE:. 
ARTICLE PREMIER, - Le haut commissaire 'de France 

en Indoclùn'e, les hauts commissaires de l~ Républi., 
que én Afrique occidentale français~, en Afrique équa-' 
toriale 'française et à Madagascar lorsqu'ils n'ont 
pas le 'grad.: (je gouvérn~r général sont, pendant la 
durée de leurs fondions, assimilés au poiilt de vue 
de la roide et des' accessoires de Solde aux gouve.ri­
neUfS Igénéraux· en activité de se'rvice. 

Le haut commissaire de la République au Cameroun, .' 
et lès cOmmissaires de. la République dans les autres 
territoires; lorsqu'ils n'.ont pa'S le grade ,le. gouver- . 
neur, sont, pendant la durée de l.:urs fonctions; assi­
milés 'au point de vue de la solde et des accessoi~es 

. de solde à des gouverneurs de 3e classe saùf si ,une 
autre classe a été déterminée par décret. 

Les 'hauts cOmmissaires et commissaires de la Répu­
blique ont droit .:n outre ,aux preStations et ayantages 
divers prévus par les règlements en vigueur pour les 
gouv'erneurs généraux ou gouverne'Urs auxquels ,ils 
sont assimilés, . 

Al{!'. 2. La solde -et les accessoires de solde des 
hauts cOmmissaires -et commissaires de la République 
ront supportés par le budget de l'Etat (France .outre­
mer) dans les mêmes cOnditions que ceux des. gou­
verneurs généraux et gouve'rneurs, .' 

Toutefois, lorsque les fondions de haut çnmmissaire 
'Ou de commissaire de la République sont exercées 
par des membres de's assemblées parlementaires (As. 
semblée nationale ou Conseil de la. Républ,iq'Ue), 
les intéressés cOntinuent de percevoir, pendant la durée 
de leur mission, l'ensemble des émoluments àfférents 
à leur mandat électif, à la. charge des budgets ,de 
leurs assemblées respectives. ' . 

En {lutre, ils perçoivent, le cas échéant, à la charge 
. du budget de l'Etat (:France d'outre-mer), à titre 

d'indemnité de ,fonctions:, , ' 
, 10 La différence entre, d'une part, les émolùmCn'ts 
afférents à I,eur mandat (indemnités représentatives 
de' fraiS non comprises), exprimée' le. cas échéant 
.pour la contre-valeur de !e'ur montant en monnaie lo­
cale, et, d'autre part, les émolull'!ents (indemnité.s 
représentatives de frais non comprises} 'prévus, SUl.­
vantle cas, pour 'les gouverne'urs généraux ou pour 
les ,gouverneurs, en activité de service ;' 

. 20 Les indemnités représe'ntatives de 'frais afféren­
tes au poste qu'ils ocœpent, . 

ART. 3, - Les dispositions du présent décret ne 

sont pas applicables aux hauts commissaires et oom· 


,mïssaires de la République intérimaires. 


Al{!'. 4, Le minishe de la France d'outre-mer 
et le ministre 'dés finances et, des affaires économiques 
'sont. chargés, chàq,tn en ce qui le concerne, de l'exécu. 
tion du présent décret, qui sera publié au JalP'lIIJl 
dtttciel de la R~publiquèfrançaise et inséré au Butle· 
tin. ioffict.el du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 31 Janvier 1949; 
HENRI QUEUILLE. 

Par le president du cOnseïl des ministres: 

Le 'minJstre de la Frfl/zce d'duire..mer, 
Paul GosTE.FLORET. , 

Le min.lstre des tillaffCes, 
et des affajres éC.Q/wmiq'Ues, 

. ,Maurice·PETSCHE. , 
Le secr{!taire d'Etai à la présidence 

du coltSeü (fonCtion. publique èl. 
,réfarl1UJ admfni,strafive),

Jean BlOND!,. 

http:ioffict.el
http:gouve.ri
http:f�vrj.er
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE N° 802jP_ du l10clnbre 1948. 

LE OOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
CHl:'"VALIER DE LA L~OlON 'o'HONNEUR., 

. COMPAGNON DE LA LlS:éRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détérminant les attributions 

et les 'pouvoirs du Commissaire de la "République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier '1946 portant réorganisation 

administrative" du territoire du· Togo et création d'assemblées 
représentatives; , 

Vu le ·décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la sol­
de et les allocations accessolfies des fonctionnaires.! employés 
et agents des services oolon1aux; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finander 
~es c(}loni~; . 

Vu l'ocre dit « LOI du3 aofit 1943 » relative à la classi, 
flca"on générale des traitemenis des fonctionnaires civils de._; 	 ".
, 

Vu l'arrêté No 267!P, du 28 mai 1945 réorganIsant le ca­
dre local supérieur de l'Enseignement du Togoj 
, Vu 	l'arrêté No 303fP. du 24 avril 19H abrogeant lesarrê­

. tés Nos 425fP. et 945(E. des 2S·mai et 14 décembre 1946 et 
modifIant l'article 2 de l'arrêté No 267fP. du 28 ma. 1945 
réorganisant le cadre local supérleur de l'Enseignement au 
Togo; 

Le .conse1J privé entendu; 

Sous, r~rve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 
1erART_ 1.r • - Pour compter du septembre 1941;1' 

et jusqu'à la mise en app'licat;~on au Togo, du re­
classement 'de la fonction publique outre-mer, des 
versements d'attente, payables l'il!' mensualité, sont 
accordés aux !lbnctionnaires dù cadre local supé­
rièur de l'enseignement du Togo. . 

ART. 2. -c Les taux anmtels de ces verse.ménj's 
sont déterminés de la façonsuivanœ:, 

Instituteurs et institutrices du deqré· ordinaire 
éf dl!, d'egr~ complér17entaire 

• Pour les soldes inférieurès ou égales !\ 96.000 frs. 
- stagiaires, 6e, 5', 4e et 3e classes des instituteurs 
dn degré ordinaire . .. . . .. 12.000 frs, 

Pour les soldes. supérieures à 96.000 

frs. el inférieures ou égales à 126.000 frs. 


4', 3e et 2' classes des instituteurs du 

2e 1erdegré complémentaire , et hors 


classes des instituteurs . . . .. _ . . 8.000 frs. 


, AR~. 3. - Pour toutes les catégories de fonction­
naires en hors classe non visés à l'article 2 ci-des­
sus, le versement forfaitaire' est remplacé par un 

'complément d'inaemnité nécessaire à les aligner 'sur 
1rela solde révalnrisée des fonctionnaires en classe. 

,ART. 4. '- Les indemnités Yl~eCS aux articles 2 
et' 3 ci-dessus suiv.ent le sort de la solde' de base;: 
leur montant est réduit dans la proportion où la 

, 	 solde de base se trouve eUe-même réduite pour 
quelque cause que ce soit. Ces indemnités ne, sont 
passibles d'aucullle, ,etenue pour pension et ne sont 
pas· abondées de la majoration coloniale ou de ser­
Vlœ hors ,œrritoire d'origine: 

. ART. 5. - Pour les agents, ne fournisSant qu'un 
service incomplet, le montant de .ces i.ndemnité!< 
est réduit au prorata de la durée effective du ser!-
Vlce. 

ART. 6. -- Le présent arr@lé sera enregistre, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 octobre 19~8• 

Poar te Commissaire de la Répabliqaeabsenf, 
Le Secrétaire Oénéral, ; 

chargé de l'expédition 'd.es affaires 
coartUItes et urgentes; 

F. M. OUILLOU. 

'Approuvé par D.M. nO 2623 dIt 17 ianlJÎer 1949. 

ARRETE No 803/P. da. 11 octobre 1948. 

LE OOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVAUER DE LA UOION DJ'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA. L16âtATlON, ­
. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU ToGO, 

Vit le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvierf946 portant réorganisation 
admirâstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vù le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1. so).. 
de et les alloc.tions accessOIres des fonctionnaires,· emplOYés 
et agents des services coronia~; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime flnancier 
des coloni(':S;"" . 

Vu l'acte dit « Lol du 3 aoOt 1943 » rel.twe à la class~ 
ficatIon générale des traitements des fonctionnaires civils de 
l'Etat; . l ' '!, 

Vu l'arrêté No 298fP. du- 7 juin 1945 fIXant 1" statut par­
ticulIer .du cadre lo,cal secondaire de ItEnseignem!E!nt du Togo; 

.Vu l'arrêté No 729fP. du 19 décembre 1945 'fixant les 
traitements du personnel des cadres locaux africains du Togo; 

Le ~nS€i1 Wivé entendu; 
Sous réserve de l'approbation mInistérielle; 

ARRETE: 
ART. 1er• - Pour compter du 1er sepœmbre 194:(\ 

et jusqu'à la .mise en applicaU,on· au Togo du re­
classement de œa fonction publique outre-mer, le 
personnel de l'euseignement primaire appartenant 
aU cadre local secondaire de l'~nseignement du Togo 
bènéficie d'une indemnité mensuelle prO\'lsoire dont 
les taux annuels sont déœrminés' ci-après: 

Instituteurs et institutrices 12.000 frs. 
Moniteurs et monitrices 9.0Qo frs. 

AUT. 2. - Les indemnités vis"", à l'article Pl~-. 
mier ci-dessus, suivent le SOl"t de la solde de base; 
leur montant est réduit dans la proportionoil la 
solde de base se trouve elle-même réduite pour 
quelque cause que ce soit, mais ne sont pas passibles 
de retenues pour perJsionet ne sont p~s abondéès de la 
majoration de service hors terlitùire d'origine.; 

ART. 3. - Pour les agents ne fournissant qu'ut") 
service incomplet,. le montant de ces indemnités 
est réd nit aU prorata de là durée effective du ,ser­
vice. 
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ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoiln sera. .. 

. Lomé, le 11 octobre 1948. 

Pour le Commissaire de ta. R.épufl~ absent, 
Le Secrétaire Oénüat, / 

efrorgé de l'exjJédition des affaires 
, courantes et urgerilBs, . 

F. M. GulLLOU. 

ApprOUIJé par D.M. no 2623 du 17 janVIer 1949. 

Carbura.'. - LubriJl."" 

ARR.ETE No 74-49 AE dit 25 illltvier 1949. 

LE OoUVERNEUIÇ DI!S COLONJEs, 

CHf.YALtER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA LIBÉJ(ATlON, 


CoMMISSAJJlE DE LA RépuBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. et • 

les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 pottant rèorganisatlon 

administrative dn rerrltolre du Togo et création d'assemblées 
représentati_ ; 

. 

Vu l'acte dit 101 du 14 mars .1942 et ·tous textes subsé. 
quents; . , 

Vu l'ord\)nnance du 27 mal 1944 donnant force de dé­
cret à 1'acte rut lOI du 14 mars 1942 et promulgoée aU Togo
le 3 aollt 19441; . 

Vu la lo!47-:î44 dn 28 février 1947 et le ,<fécret 47-1187 dit! 
23 juin 1947 maintenant en vigueur certaines disposit!orts! pID­
ragées par la 101 du 10 mal 1946 porlant fixation de la date 
légaie de cessation des hostilités; 

Vu l~arrêtê nO 327/ AE. du 7 avrIl' 1948 Instituant une caisse 
de rajusrement des pr'ÎK; 

Vu l'arrête nO ll13/AE. du 18 octobre 1948 -fixant les 
prix de vente des carburarrfs; . . 

Vu les demandes des 5 et 10 janvier 1949 des R.epr~ 
tanls des C<Jmpagnies pétrolières; 

ARRETE: 

ART'. le,. - Sont fixés commè suit à compter du 
24 janvier 1949 les prix de vente à Lomé, taxe de 
transaction romprise, des êarbur!\nts et lubrifiant;: 
Cl-dessous; 

. 

Prix de détail. 
Pri"DÉSIGNATION le litrede gros le kilo 

1 
le tin 

nu 

,Mazout FOt de 204 litres ~ . 
Auto Gas Oil FM de 2041ilres '. .. 

Diesoline ~ FOI de 204 litres 

Housebold lubrifiant Caisse de 144 tins de 4. oz' . ' . .. 

G"raisse ExceJsior nO 1 Seau de 15 kilos , . 

Graisse Excelsi~r n° 2 ~ Carton de 12 lins de 1 lb, 


Les prix de vente en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

ART. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivie et réprimée par la 
loi du 14 mars 1942; 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, e:>m­
muniqué et publié partout où besoin $cra. . 

Lomé, le 25 janvier 1949, 
Pour le Commissaire de ta k.~publiq!UJ absent, 

Le Secrétaire (ién~ral ( 
cfrorgé de l'expédition des aflatres 

. . courantes et urgentes, 
F. M.' GuIILOU. 

lanli publique 

.(I.RRETE N° 76-49{APA. du' 26 janvier t949. 

LE OOUVEllNEIm DI!S COLONIES, 
CHEVt\LIER, DE LA LtOlON otHONNEUR J 

COMPAONON DE LA LIBÉR,ATION, 
COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23· mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvQ!n;' du Commissaire de la République ail TogO; 

'2,265.­
2,398.-\ . 
~.398,-

3.723.­
898.­
510,-' 

12.­
13,­
13. ­

-
.' ­

-


-
-

• ­

66,­

-


. ­
-
-

28.­

47.­

Vu le décret du 3. janvier 1946 portantréorganis.ation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
rêprésentatives; • 

Vu l'arrêté minlstér,iel (Colonies) du 7 .janvier' 1892, fixant 
la liste des maladIes épidémiqueS- dont la déclaration est obli­
gatoire aux colonles et le mode de déclaratlon' à \employer; 

Vu l'arrêté du 11 août 1921, réglementant le fonctionne­
ment des services médtcaux du Togo, ensemble tous arrêtés 
le modifIant ou le oomplétantj 

Vu le décret du 11 novembre 1929, relatif à la protection 
de la Santé Publique. au Toga; . 

Vu le décret <fu 16 avril 1924, fIXant le mode de ·.promul­

gation des textes et la procédure.d'apphcation d'urgence; 


Vu le télégramme No 59 en date <fu24 janvi>er 1949 de 

l'Adminlstr~teur, Commandant le Cercle de Sokodéj 


Sur la propositIon du Directeur de la Santé' Publique au 

Togo; . 


ARRETE: 

ART. te,. - Ln Subdivision de Bassan esl déda­


rée contaminée de méningite céi·ébro-spinale. 


ART. 2. - Toutes communications entre la Subdi­
vision d"" Bassari et les Subdivisi.:ms limitrophes 
sontprovisqiremenl interrompues. Les commnnica- . 

.tians entre la Sul;idivision de Bassàri et le l'esle du­
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'lerritoire sontég~lementinterromp~es;sauf en ce 
qui concerne l'aCheminement du courrier posta!!., 
• ART. 3. - Nul ne pourra sortir de la Subdivl,Sion 
de Bassari sans 'être' muni d'un passeport 'sanitaire 
Mlivré dâns les conditions réglehlCnt;li~ habituelles. 

, . 
ART. '4. Les villages contaminés seront plus 

p'articulièrement surveillés. Nul ne pourra en sor­
tir sans être muni d'un passeport sanLtaire. 

AnT. 5. - Les &:oles. ne seront pns licenciées, 
mais ,un Mpistage médical rigoureux y Sèra effectué. 

, De même, un contrôle sanihiire effIcace sera exer­
cé ,sur .les marchés et àl'occilslon des œrémO'Ilies 

'rituelles, qui resteront autorisés à l'intérieur de l~ 
Subdivis~on de Bassari. , 

ART, 6. - Les contrevenants aux disposîtions du. 
présent arrêté seront passiples des péna:tités prévnes 

. an décret du 11 novembre 1929. . 

ART. 7. - VII l'urgence, le présent arrêté e~t 
déclaré immédiatement applicable dans les condI­
1ions fixées par le décret du 16 avril 1924 susV!Îsé. 

Lomé, le 26 janvier 1949. 
. poar le'Commissaire de la Répllvliqlle ahse{#, 

Le Secrtftaire OéllJral,' 
dzargé de l'expédition jles affaires 

coaranies et argentes, 
F. M. GU/LLOU.

--".__.__ ..­
N" 108-49 A~A. Par arrêté. du Commissaire 
~ la République en date du: 
. " février 1949. - Les dispositions dé l'arrêté n" 

42-49 A.P.A. du 12 janvier 1949 déClarant le canton 
de' Bogamé (Subdivision de Tsévié) contaminé dr 
variole, sont abrogées à compter de la date d" 
la. signature du présent arrêté. 

'ARRETE. N~,125-49jA.P.A. du 8 fél>rier 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


~ CHEVALIER DE LA LtGlON O'HONNEUI{) 
" COMPAGNoN DE LA Lll3mATION,. 

COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

"Vu le décret du 23 mars 1921 déteqninant les attributions 
cl les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. « .. 
, VU" le, décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrativé du territoire du Togo et création d'assetelblées 
repréSentatives; 

Vu 'J'arrêté miwstériel (e<>lonics) du, 7 janvier 1892; fixant 
.. la. liste des maladIes épidémiques dont fa "déclaration est 

obligatoIre. aux colonies et le mode de déclaration ·'à emplo-' 
. yet; " -' 

'Vu l'arrêté du 11 août 1921, réglementant le fonctionne­
ment des· services médlcaux du Taga, ensemble tous arrêtés 
le modifIant ou le C<>Il1Plét.nt; '. 
.. Vu le décret "du 11 novembre 1929, relatif à 1. protectJon 
de la santé publique au Togo; 

Vu le décret du 16 avri! 1924, fixant le mode de promul­
gation des textes et la p~océdure d'appllCàtion d'urgence; 

Vu le. téléJ;rramme no, 426 en date du 8 février 1949 d" 
-. rommandant au cercle du Oent~; _ . 

$ur' ia proposition du Directeur de' la ,Santé Publique aU 
;TogQ;' . 

, ­

ARRETE: 
/ . 

ART. 1er• - Le Cercle du Cenb'c est déêlaré COn­
taminé de méningite cérébro-spinnle. 

ART. 2. - Toutes communications entre le Cercle du 
Centre et lés Circonscriptions limitrophes sont. pro­
visoirement interrompues. Les eOIUmllnication~ ""n­
tre le Cercle du Centre et ,le l'este du TerrItOIre 
sont également interrompues, saut en ce qui eon­
œrne l'acheminement du courrier postal. 

ART. 3. Nul ne pourra sortir du Cercle du 
Centre sans être mullÎ· (j'un passeport saniWl'e <lé­
livré dans les conditions réglementaires habituelles, 

ART•. 4. - Les villages contaminés seront plus
particulièrement surveiiUés. Nul nt' pourra en sor­
tir sans être muni d'un passeport sanitaire. 

ART. 5. Les écoles ne seront pas licenciées, 
mais un dépistage médical l'igoureux y sera effectué_ 

De même, un contrôle sallÎtaire effIcace sera exer­
cé sur les marchés et à ,l'occasion des cérémo,uies 
rituelles, qui resteront autorisés il l'intérieur du 
Cercle d n CenIre.' 

ART. 6. - Les contrevenants au" dispositions !ln 
présent arrêté seront passibles des pénalités prévues 
au décret du 11 novembre 1929. . " 

ART. 7. - Vu l'urgenœ,. le présent arrêté e~t 
déclaré immédiatement applicable dans les .condi­
tions fixées par le décret du 16 avril 1924 susvisé. 

Lomé, le 8 février 1949. 

poar le Conimissaire de la R.épublique al1se{#, 
.. Le Secrétaire Oénéral" 

chorgé de l'expéditinn des affaires. 
caarantes 'et argentes, 

F. M. GUlLLOU. 

Colon
• 

ARRETE N° 82-49jAE. du 28 ianuler 1949.' 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA. ÛOION D'HONNEUR,. 


COMPAONON DE: LA LIsa"TION, 

COMMISSAIRE DE LA RI!PUBLlQUE AU TOGO" 

Vu ledéercl du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et 1.,. pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du , janvier. 1946 portant réorganisation 
administrative du terrîtou'c du Togo et création d:'assemblées 
représentatives; ~ . 

Vu la: loi du 14 mars '1942 et textes subséquents; .. 
Vu l'arrêté 532 AE du 19 juin 1948 portapt, fermeture 

d;e la campagne d'ach~t du. coton; , 
Vu le câblogramme nO. 50.008 du MinIStère de 1. Fran!", 

d'outre~me~ en Qate du 18 janvier 1949j 

ARRETE: 

ART. 1". La campagne d'f!.chat du coton de 
1erla récolte 1948-1949 est ouverte à compter du 

février '1949 .• 

l 

http:C<>Il1Pl�t.nt
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ART.. 2. -- La valeur F.O,B. LQmé, du coton ~ 
la récolte 1\148-1\149 "st fixée à '85.000, frs. CFA 
la tonne pour la qualité SEA I~LAND et à 83.000 
frs. CFA iâ tonne ,pour la qua/ire BUDI. "- Ge~ 
prlx s'entendent pour la qualité <B" conditionne­
ment. ' 

ART. 3. """ Les infractiousaux 'dispositIons du pré­
sent .. 'arrêté ser()nt punies des peines prévues par
la loi du' 14 mars 1942. ' 

AaT. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicahle par VOle d'afficha­
ge à la Mairie de Lomé!, et .dans les bureaux d€iS 
circonscriptions administratives· et des P.T.T. 

" Lomé, le 28 janvier 1949. 
Pour 18 Colnl11issaire de ta l~épablùlùe absent, 

Le Secrétaire Général, ' 
chargé de l'expédition des Ilffaires 
, courantes' et IJJ'gentes, . 

F. M. GUILLOU. 

Eu••i,n•••nl 

, N°' 61 DIE . ...; Par décision du Commi~saire de la 
RéPublique aU Togo en daœ du : 

28 janvier 1949. - Sont placés sous la garde et 
la, responsabilité du mi'nistèrede la France d'Outre­
mer (Direction de l'enseignernenlel de la jeunesse) 
durant ,les congés scolaires de Noël, de Pâques ,ct 
des grandes vacances tous les boursiers mineu", 

. du Togo. ' 

:ARRETE No 109-49/F. du 5 févrter 1949. 

. Le OoUVB~EUR DES' COLONIES, 


CHEVALiER. DE LA LÉOl0N D'HONNEURs 

CoMPAON'oN DE LA LlBÉltAT10N, 


COMMISSAIRE DE LA RÉI'UBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfributiollS et 
, les pouvoirS du Commissaire de la ~épUb1ique aU Togo; 
" Vu l<! décret du 3 janvier :1946 fortant réorganisation 
administrative du -territoire du Togo e <:réation d'assemblées 
représenta~ves; 

Vù 'l'arrêtë n:Q 479 du II septembre 1939 portant régle­
met1iation des:' bourses accordées 'aux élèves des écoles lrid!­

,;gènes du TerritOIre; 
Vu l'arrête nO 1i62{F, fixant le taux deS bourses sco­

laires acoordées:· aux élèves des écoles offlèielles du Terri­
,toire p?ur l'annéè scolalr, '1947.1948: 

Vu les prévistons budgétai~s;. . . ~ 

Sur la propoS~tron du 'Chef du Service de l'Ensèi,gnement; 

,ARRETE: 
ART. 1". .,.:, L'article Z, paragraphe 2 de l'arrêœ 

nO ''479 du 11 septernbri2 1939 susvisé est modifié 
airisi qu'ill s(lÎt : 

, Article ,2,.' pa:ral$raphe ,2 nouveau .:. Le montant 
<IDs bourSes soolall'is, pour l'année scolaire 1948-<f~ 
est fixé comme suit: ' ' , 

Tous Cercles, et Subdivisions 

''il} 'francs par jour dl:> présence effective (jeudi, 


dimanche, jours fériés 'et petioles vacances compris). 


ART. 2. ~ Est et dèmeuie' abrOgé ,l'arrêté n· 
6~2/F 'du 12 septembnl 1947. 

• 
ART: 3. - Le',présent 'arrêté qui aura effet' pOUl" 

co:rnpter du 1" octobre '1948 sera ,enregistré, pu­
blié' et, communiqué partout où' besoin 'sera. ," 

Lomé; le 5 février 1949. 
Péar 18 Commissaire 'de la Répabliqae" absettr, 

, Le Secrétàire Général, ' 
C/ïo.rgé de l'ei'péf/itilJn 'des alJaires 

coarantes et urgentes, 
F. M, GUlLLOU. 

P. T. T. 

ARRETE N° 92-49fP.T.T, du 31 (anu/er 1949. 
, LE; GOUVE;RNE;UR, DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA' LtOlON O'H,ONNEUR., . 
COM.PAONON DE LA ·LtSÉIlATlON, 

COMMISSAIllE DE LA RtpUirr-IQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions el 
les pouvoirs du Commissaire, de la République au Togo; 
,Vu le décret du 3 janvier 1946 pottant réorganisation 

administrative du" territoire du' Togo et création d'assemblées 
~~présentatives; '". 

Vu l'arrêté n" 71 ter. du :m novembre 1920' portant 0'" 
verture des bureaux de poste aux opérations ~tales, télé­
graphiques et téléphol1lques, au service des articles d'argent 
et ~s envois contre remboursement; , 

Vu les arrêtéS nOS 74 et 419 des 28 décembte 1920 ,.t5 
août 1932, ouvrant toutes les localités pourvues d'un bureau 
de poste. au service des colts postaux; -. • 

Vu les décisIOns nOS 349 et 14,() des Ill' septembre 1935 
et 17 octobre 1936, ouvrant les bureaux de poste au service 
de la caisse d' épargne;· , 

Vu l'arrêté nO 155 du ,23 mars 1941, ouvrant tous les 
bureaux <k poste du· territOIre au serviCe des chèques postaùx
de l'A.O.F,: ' , 

Vu l'arrêté nO 459fP.T.T. du 15, juillet 1941 portant fixa.. 
tion de. Pene.usse des bureaux des P.T.T. du territoire du 
Togo; . 

,ARRETE: 

ART. 1". ,- Une recette.. postale d" plein exercice 
est ouverte li Anfoin (Cercle d'An<'cho) ft .compter 
du 16 février 1949. 

ART. 2. - Cet établissement participe aux: opéra­
tions suivanles: 

- Echange de la corr.espondance postale 'or.dillaire, 
et recommandée (tous régimes), '- ~, 

'_ ,Service des colis "postaux ordinaires, avion ct 
, . contre remboursement (tous régimes).,' , 
_.- Service des articles d'argenl, valeurs - ~.._rcCQU­

vrer, envois postaux, contre remboll~semenl 
(tous régimes). ( 

-- Exploitation lélégraphu{ue et téléphonique (tous, 
rêgimes). ' ' : , ' 

- Caisse d'Epargne et chèques pO'lümx aÎllsi qu'à 
tous services admis par; les règlements pos­
taux'- en vigueur au Terrîtob'c à re~clusion 
du service des envois' avec valéur déclarée. . -,' 

ART, 3. - L'encaisse maximum du bureau, d",' 
110S!e d'Anfoin .cst fixée à 5,000 francs. 
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ART. 4. - Le 'chef du (;ervice des postes, télégra­
'phes et li'léphones est chargé de l'cxécution dl! pré­
sent arrêté qui sera enregistré, publié 'et communi­
qué partout oÙ besoin sera. ' 

Lam", le 31 janvier 1949. 
POur le CommJ.ssflire de la R.épublique .âliseiif, 

, Le Secrétaire Oénbal, . 
chargé de l'expédition 'des affaires 

courtmtes ef urgentes, 
f. M. GUlLLOU. 

ARRETE N? 100-49(AE du 2 fl'vrier 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAL1ER DE LA LÊoION O'HONN~j 


CoMPAQl\"ON DE LA Llat~AT10N, 


,COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 ma"" 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirS du, Commissaire de 'la République aU Togo; " 

Vu' le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.adminlstrat~ve du TerritoIre du Togo et création dtassemblées 
~prêsentativ~ : 

Vu la 101,14 marS 1942 et les textes subSfquenis; 
,Vu l'arrêté 634 AE. du 5 octobre 1943 réorganisant 1. 

C()mmi~Jon des prix; 
Vu i'avis de la commIssion des prix consultée le 29 j:ipr 

vier '1949; 

ARRETE: 
ARl1. 1er• - Les prix des fournitures d~ ,bureau 

"Imdues par les écrivains publics installés dans 1"" 
.sàUes d'attente des bùreaux des P.1.T., dans le but 
de servir d'intermédiaire 'entre les clients illettrés et 
Je' service des P.T.T. sont ainsi fî>lés; , ' 
, - 1 envel{jppe avion et 1 feuille de papier ?élure 

26X 21 le tout pesant moins de :; gr. 2Fr. ­
- 1énreloppe et '1 feuille de papier 01' ­

: 'dinaire de mêmes dimensions . . . 1 Fr,50 
:..... 1 ferulie de papier supplémentaire . . 0 Fr,50 
ART. 2.- Les tarifs maxima de rédaclijon que 

tesdits ëcrivalns pourront rédamer de leurs' chenb: 
'sont ainsi fj"és ; 

A. - Rédaction de lel/res. 

'. ' - 10/15 ,lignes' dans le sens de la plus petille 
dimension de la moitié du reelo de 
la ferune ............ 10 Fr.-· 

-	 recto entier rempli dans les mêmes 
. conditions . . . . . '. . . 20 Fr.-" 

- recto et verso remplis dans les nièmes ' 
conditions . . . . . . . ; . . . ''iO,Fr, 

'B. - ~daétlOn des imprimés pos'taux. 
a) - T<éJ.égraJJlme dont le texte comporte 
. 20 mots au plus ...... '. . 5Fr. ­
, au-dessus de 20 mots, par 20 mots" 

oU fraction de 20 mots . , . . . '. 5 Fr. ­
bl - Avis d'appel Iéiléphonique . . . . 5 Fr.­
c) - Fiche de recommandation .' . . . 5 Fr.· ­
dl. - Mandat-carte sans correspondanœ 

,sur le coupon . . . • . " • . 10 Fr.-' 
Mandat-carte avec correspondance 
sur le coupon ... " . . . . . 15Fr. ­

,Mandat-poste . . . . .,. . . . . 5h. ­
Mandat télégraphique Sans C<lmmu­
cation partieul~ .... '.' . . 5 Fr,­

" 	,.­

,Mandat télégraphique avec commu- , . 
, ' cation partièuJièI'e . • . . . , . . 10 Fr.....:. 
e) --Demande d'avis de réception d'un 

• 	 objet chargé ou recomm~ndé . ; . 10 Fr.· ­
Demande d'avis de paiement d'un 
manda;t . . . . . . . . . .'. . 10 Fr. ­
Réclamation cOlloornallt un objet 
chargé ou recommandé non parvenu 10Fr.­
Réclamation concernant un mandat. 10 Fr. ­

f) Demande d'ouverture de compte cou­
rant ,le chèques postaux . . . . ,15 Fr.' ­
Demande de livret de C. œEpargue. 15 Fr. ­
Demande de remboursement partiel 
OU intégral de Caisse d'Epargne . 15 Fr. ­

ART. 3. -- Les infractions aux dlspo~itions du pré­
sent artêté' seront punies Ms p'cines prévues par la 

'Iéi du 14 mars 1942. 

ART. 4. Vu l'urgence" le présent arrêté sera 
. rendu immédiatement applicable par voie d'afficha­
ga à la Mairie de Lomk, dans les bureau" ,des cÎil'­
conscriptions adminisiratives et aes P.T.'!. 

Lomé. le 2 février 1949. 
Pour le Contmis:sairlJ 'de la R.épulilique aJi(Jetit, 


Le Secrétdire Oénéro.l, 

chargé de l'expédiiipn des affpires 


CbIll'art'teS èt IlI'getUes, 

f. M. GUILLOU. ' 

C .. mmuae-mil<.t. de L ....é 

NQ 97-49 F. - Par arrêté du Commissaire .de la 
République pris en consei1 privé le: 
. 1"' février 1949. - Est approuvé et arrêté le· bud­

get primitif d~ la commune-mixte de Lomé pour 
l'exercice 1949, eIn :reœtt~ et en dépens:es, à la some 
me de quatorze mil1ions quatre-cent qUlnze mille 
francs (14,415,000 frs). ' 

Rigle ..uatclpal.. de L...é 

N° 98·49 F. - Par arrêté du Commissaire de I~ 
République pris en consei!! privé Je: ' 

1'.' f<!hTier 1949. - Est apprOllyé _et arrêté le bud­
l'et de la régie ffiunicilpa'e de Lome pour l'exerciee 
1949, en re~ttes et en dépenses à la somme de trOIS 
millions quatr., Gent, cinquante et un mille quat,re cents 
Irancs (3.451.400 1rs.) . 

Ànnulation de ..crldits 

ARRETE No 110-49fF. du fi féurler 1949, 

LE GOUVEmEUil DES COLoNIES, 
CHEVALfI!R" DE LA LËOION D'HONNEU~, 

COMPAGNON DI? LA LIBtltATION. 

COMMlSSAlilE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 m.rs 1921 déterminant les attribUtions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 j.nvi.r 1946 portantréorganisatjon 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représen1atives;, " 
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Vu le décret du 3a décembre 1912 sur le régime fmancier 
des colonies et notamment ~ son arhe,~e 315; 

Vu la délibératIon nO 13(47 du 9 octobre 1947 de l'Assem­
. blé<> Représentative du Togo, portant approbatton du Budg1et 

local -du Togo - 'txercice, 1947; 
Vu l'afrêté nO 777(F. du 31 octobre 1947 rendant exé. 

êutolre la délibéra/lon nO 13(47 ~du 9 octobre 194!7; 

ARRETE: 
ART. 1er, - Sont annnl<'s au budget local .- eXel' ­

cice 1947 les crédits suivants restés Sans empiloi : 
CHAPITRE 1 - . . 49!Î.90[;.90

II::..., 382.268.50 

III - . 726.842.00 

IV - . 1.711.834.90 

V - • 463.205.20 


VI _. . 289.724.50 
VII - .. . 378.573,20 

VIII:...... 37.062.40 
IX - . 289.387.00 
X - . 58.:363.70 

XI -. U14:00 
XII -i . ~ 3.173.60 

XIII - . 2.011.120.60 
XIV - • 482.208.90 
XV- .. '. 1.506.112.8~ 

XVI -. 
XVII -. 332.223.50 
XlX-. 89.295.30
XX:"" _ '. 24,695.00 
XXI-. .. '. 475.305.00 

XXII - . 100.000.00 
TOTAL GENERA L 9.860.010.00 

ART. 2. - Le pr.ésent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoLn sera. 

Lomé, le 6 février 1949. 

POllJ' le Câmmis~aire 'de ta' Répu.bliq/1e absent, 
. Le Secrétaire Généra(., . 

cltargé de l'expédition des affaires 
. cOllJ'antes et u.ige!1ÛlS, . 

P. M. OUlliOU. 

L.fI.....' de ' ..nell... 

'DECISION N° 97(DF•. du 7 févrzer 1949.' 
LE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVALIER DE L\ LtOlON D'HONt-;EUR~ 


CoMPAGNON DE LA LU3~ATIONJ 


COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE.AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermInant les altributiol1ll 
et les poUVO!rs du CommisSaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative 'du Territoire du Togo, et création d1assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 57(f'. du 16 'janvier. 1948, modifiant l'ar, 
fiele 7 de l'arrêté nO ·440(F. du 3 juin 1946, flxànt les 
tarifs et les conditIons ti'afuihution de l'indemnité de zon.ë, 
approuvé' plir lèttre nO 12.845 du 22 mars- 1948 du mlntstre 
de. la F rance (Po'"utre~mer; _ 1 

Vu l'arrêté nO SOIf'. du 29 Janvier 1948 nommant la com­
miSSIon de. classification; . \ . 

Vu le télégraJ)1me lettre nO 1.922 du '24 décembre 1948 du 
Commandant de Cercle de KloUlo; 

DECIDE: 
. ART.. 1er• - Le logemeitt de 'fonction du G!\rllnt 
d~ P.T.T. à PaIimé -est .classé à la 2e catégorie . 

ART. 2. - La presente cIassificalhm sera revlsèe 
sur proposition des chefs de cil'conscriptions ait fu.. 
et à mesure des ·constructions. ou dès améliorat~ons 
à apporter à l'''tat actuel des bâtiments. 

ART. 3. - La pré~ente déCision qui aura effet 
pou.. compter du 1" juillet 1948, sera enregistn.."e,
pnbliée e communiquée partout 011 besotn sera. 

Lomé, le 7 février 1949. 
POllJ' le Commissaire de la République absent, 


Le Secrétaire Général, 

chargé IÙ! l'expéditi1:Jn des att'atres 


couranks et urgentes, 

P. M. QUIliOU. 

Opir~lcur. de. traoamil.ion$ mitéoroJoglquel 
-- > 

DECISION N° lQO/DF. du 8 {éurier 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

. CHEVALI~ Df: LA LÉOlON O'HONNEUIt, 
. COMPAONON DE LA LIBtR.ATlON, 

COMMlS5AI~E DE LA RÉI'UBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret· du 23 mars 1921 détenninant les .fuil:1Utions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgânisation:
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu les nécessités du servtce : 

DECIDE: 
ART. le,.' - Est antorisé proYisotrement, l'impu­

tation au budget local, exercice 1949, de la sold", 
des opk>rateurs du service de la météorologie na­
tionale. 

ART. 2. - Le montant des sommes mnsi. payttls 
sur le budget local sera :remboursé par le' budget 
de l'Etat .dèsl'arriv.ée des ordonnanœs nécessaires. 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier­
Payeur .sont "chargés cllaclln en ce qui le concerne 
de l'exécution de la présente décision qui sera enre­
gistréé et communiquée partout Oll besoin sera. . 

Lomé., le 8 février. 1949. 
POllJ' le Commissaire .de la République ab;>en'ff, 

Le Secrétaire Général, 
chargé. IÙ! l'expédition des affaires . 

\ coUrantes et, lIJ'gent.es, . . 
F. M. QUILLOU. 

C••tre de: rééduçalion 

ARRETE N° 126-49jA.P.A. du 9 février 1949. 

LI; QOUVEf{NEU~ DES COLONIES, 

OtEVALl2R. DE LA LÉOION n'HONNEUR, 


CoMPAQNON or: LA LIBÊRATION, 


COlÎ\MISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation, 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées. 

. représentativ<!S; 
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. Vu l'arrêté No 257 du 22 m~1 1940 réglemen~t la dé­
· ~tion "des condamnés' n;tlneurs â~és de moins. de· seize ans r 

Vu l'arrêtê No 401· du 19 juillet 1943 modifiant l'arrêté 
du 22 ma; 1940; . 

ÂRRETE: 
. AUT. 1er• - Il est cree a PaUme, un rentre de 

rééducation des mineurs délinquants, . 

AUT. 2. .- Ce centre recevra les condamnt's d" 
droit" commun âgés de· moins de seize ans èt 1es 

·mineurs aéquittés comme ayant agi sans discerne. 
· ment et placés paf jugement dans nn centre d~· 
red~ssement. ... 

AUT. 3. -Le centre de rééducation de PaUmé 
. est placé sous l'autorité du Directeur de l'enseigJ,Ie­

ment public qui étapli,ra le programme des cjllrs
et. des travaux. . 
,'. Le Centre sera administr.6 par un instituteur dé­
taché. 

. AUT: 4. - Les, mineurs seront soumis au mêm~ 
rt,gime pour l'alimentation, l'habillement et le cou­
chage que les internes· des établissements scolal,r'e.s. 

ART. 5. _.. Le présent arrêté qui abroge les arr&­
téS des 22 mai 1940 et' 19 jumet 1943 sera enre­

·gistré, .publié ct comml:niqué partout où· bcsoinserà. 

Lom<', le 9 février 1949. , 
Pour le Commissaire de la Rtpaoliq/UJabseni, 

Le Secrétaire Gtlléral, 
chargé de l'expédition des affaires 

COlU'antes et llI'genfeS, . . 

F. M. GulL!:OU. 

Sablres 

ARRETE No 12S·-49fIT. du 12 fé!lrler 19'49. 
. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 
, CHeVAUER DE LA LÉŒON D'l1ONNEt1R:; 

COMPAO:-IDN DE LA LIBÉRATION, \-. . 

COMMlSSA!RE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vil le décret du' 23 mars 1921 déterminant les atiributlo"" et 

les pouvoil1' du Commissaire de la Répuhlique au TOg<l; 
, Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant . ·féorganisation 

:-admints'tratt've du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatlvp:: . . . 

Vu le décret du 17 aont 1944 instttuànt un corps d'mspec­
ienrs du Travail aux colonies et les textes qui 'l'ont modifié; 

Vu' l'arrêté ministériel du 8 avril 1946 portant délégation 
dans _les fonctions dlfnspecteur au Travail; ­
. Vu ·l'arrêté N0. 117/p. du 8 février 1947 fixant les salal-' 
~ minIma des agents journaliers des cercles, services et 
bureaux qe PAd.minlstrattôn du TerrÎtoir~ du Togo; 

. Vu l'arrête -No 759/IT. du 29 septembre .1948 modifiant 
le précédent; . , 

Vu 'l'avis ém~ par la CmnIDlSSÎon Consultative du -Travail 
dans sa séance du lCt1 février 1949 

Sur la· propositIon de l'Inspecteur du Travail du Togo, 

ARRÉTE: 
.. ART•. 1"',. ~ Lesdispositip,:,s del'arrèté liO 759jIT
du 29 septembre 1948 susvIsé sont abrogées. . . 

, 

. ART.· 2. ,,- Les taux mInima des· saliures de!' 
agents journaliers des·œrcles, s0rvices. et burenUlP. 
de l'Administration ·du Territoire· du Togo sont. ainsi 
fl""s , 

1re catégorie 100. frs par 'jour ouvrable· . 
2" cal<'gorie 120 frs !lar ·j6ul' ouvrable. 
3e catégorie 160 frg p~r jour on vrable 
4e calégor!e 194 frs pitr jour ouvrable 

Hors cal<'gorte 350 frs par jour ouvrable, 
AUT. 3. Le présent arrêté dont Jesdispositions 

1erentreront en vigueur pour compter du ianvier 
1949, sera. enregistr<', publié et communiqué par­
tont où besoin sera. . 

Lomé, le 12 février 1949. 

Pour le Commissaire lice la RépufJli'lJl:fJ af;senf; 
Le Secrétaire Général,. . 

chargé de l'expéditi.on des altiIire$ 
COlU'anJ5es et urgentes, . 

F. M. <;lun_lou• 

ARRETE N° 129-49/IT. du 12 té/Jrier 1949.· 
LE GOU.VERNEUR .DES COLONIES, 

CHEVALIER Dl! LA !.totoN, OJt1ONNWR, 
COMPMlNON Of!. LA LlD~ATJON,.­

CoMMISSAIRE DE .. I.;A I{tPUBLIQuE AU TOQO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les· attributioQs et· 
le. pouvoirs du Commissaite de la Répu6lique au Togo; 
. Vu le décret· du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative, du T.erritolre du Togo ct création d'aSsemblées 
reprêsentatives ; 

Vu le décret du 17 'août 1944· instItuant un corps d',nspec.­
teurs du Travail aux colonIes et les te~1es qtll, 'Po.ut modîfié; 

Vu l'arrêté ministériel du S avril 1946 portant délégation 
dans les fonctions d'Inspecteur du Travail; 

Vu l'arrêté No 612jA.P.A. du 18 août 1946 relatif à l'or. 
ganisation et au fonctLonnement de P'inspection du tràvail au 
Togo; 

VU l'arrêté No 735/A.P,A. du 26 sepiembré 1946 instIiuant 
une commiSSion consu1tative du travail; . " ' 

. Vu l'arrêté No 760fIT. du. 29 septemhre 1948, portant
fixatton des salaires minima des manœuvres non spécialisés et 
du personnel domestique pour le .Terntoire ,du Togo; 

Vu l'avis émIS par la Commission consultative du travail 
dans sa séance du 11er févriêr 1949; 

. Sur la' propositIOn de l'Inspecteur du Travail du Togo; 

ARRETE: 

ART. 1er• - Les disposilii"lns de' l'arrêt6 ·no 760{IT 
du 29 septem)Jre 1\)48 susvis<' sont abrogées. 

ART. 2. -. Ltls taux minima dessalai'res à a'llauer 
aul< manœuyres non sp<'cialis~s sont les smvunts': 

Première zone' 
.Commune-mixte de Lomé el centres urbains d'Ané­

cha, Atak'pamé et' Palimé ... = 7t}, frs par jour ou­
vrable. 

1 Deuxième zone 	 ,; " 

. Cercles de Lomé, d'Anécha, tlu centre et de Kqouto . 
(non compris la. Commune-mixte de. Lom.é et le!' 

..	ceutres urbains d'Anécho, Atakpamé et PaUmé) = 
52 frs . par jour ouvrable). . 

http:l'exp�diti.on
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Troisième zone' 
Tous' autres lieux ;'.. = 40 1rs par jour' onyrable, 
L'heure supplélnentaire. sera 'majorée de' 50 0,'0 du 

taux du salaIre horaire minimum. • ' 
j\.llT. 3.- Les taux minima des salaires mensuèls 

du personnel domestique sont ainsI fixés: 
Cuisini;e~ } 1re zone , 2.000 ,l'S. 

, . . . 1 autres zones 1. 600 rrs. 
Bo" \ 1re zoue . . 1.600 frs. , ,........ f autres zones 1.200 frs. 
Petit boy ou ! 1re zoue . . 601) frs,

petite servante.; autres zones ... 40fJ trs. 
Une majoration de 50 % du salaire horaid:'e mmi­

mnm 'sera' consentie aux cuisinielrs et boys travaillan~ 
la nuit dans [es hôtels - restaurants, cercles ct 
autres lieux publies.

Le .travail de. nuit est celuI effectué entre 23 bcu­
l'eS et 6 /leures du matin. 

. ART. '4. ~ Les taux minima des salaires m~nsuels 
des blanchisseurs sont fix.és comme suit: 

A domicile: 1 personne... . = 550, frs. 
Ménage . .. . = .800 frs. 
Famil!le . .. . = 10UO frs. 


A l'extérielfr: '1 pe~on~ . .. . = 40!Hrs. 

Ménage . .. . = 620 trs. 


, , ,Famille . . . . . = 800 IrS. 

Les blanchisseurs peuvent' avoir plusifmrs em­

ployeurs. 

A,RT. 5. - Le salaire minimum horaire des Un· 
gères et coul:ùri,èires est fixé à: ,9 francs. 

ART. 6. - Le préseut arrêté dont les dispositiol1ll 
entreront en vigueur pour compter du 1" janvier
1949, Sera ellreglStré, publié et commuuiqué partout
où besoin' sera. . 

Lomé, le 12 février 1949. 
, Pour le Comnli.ssoVlJ de la Rfpubltfjlle abserif, 

, Le' Secrétaire Générnl, 
c/wgé tJe l'expédition des n/lœIJs 
, courantes et urgentes," 

F. M. OUlLLOU. 

ACTES c:;ONCERNANT LE PERSONNEL 

A CTES DU POUVOIR CENTRAL 

Tour 'de service outre-mer des fonctionnaires civils 
apjlartenant aux cadres régis par décret. 

1er" Embarquemeut à partir du mars 19i9. 
,(Toutefois, les fonctionnaires qui devaient s'em­

barquer en' février' et qui ont reçu des ord"cs, ft cel; 
effet, rejoindront lèul' poste ft la date primitivement ' 

'fixée).' , , 	 ' ' - .' -	 ~ 
)0 ~ • • _ • _~. _" 	 .... ,. • • • • • . '. • • • • • • 

, "Groupe des ingénieurs des Ir., 2<', 3< et l' classet:' 
et ingénieurs adjoints des 1re et 2< classes des' tra­
vaux publics, mines et !echniques industrielles. 
". "b) Po,ir'se':~; ~u 'Togô : . . . • ,. . 
M. Lomb;mi (Armand) (T. P) . . , . . '" . 	'. . . . . . . . . ,. '. . .~ 

promoti~ll. 

Par décret 'en date du 21' janvi~r 1949, sont promus 
au grade d'administrateur de 1re 'classe des colonies 
à compter des dates indiquées ci-ap:rès tant en ·ce qui
!OO!1œr,ne l'anciennèté. que, du point de vue de la solde 
les administrateurs de 2e classe dont les noms suivent; 

M. Dulphy (Oérard'Jules), à compter du 26 octobre 
1948. ; , " 
" .. . . 	 . . . . 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Par arrêtés 'du Haut Conlmissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.F., Commandeur de la 
Légion d'bonneur, du : ' 

26 janvier 1949. - Sont inscrits au tableau d'a· 
vancement pour J'ann~e .1949. du p~rsonqel. du cadre 
commun, I>cconda,ire de l'1FAN ; 

POtu prép.onitew de lr' clo.sse: 
M.M. 	 . . . • , . • • • . 

Johnson Oabriel, préparateur de 2e, classe. 
'li, .. ..' " .. , • ~ • .. • ;. .... '. .. .. :... .. .. .. 

28 janvier 1949. - Sont iuscrits au tablean d:n.van­
';œ.menl du cadre commun 'secondaire des Transmis­
sions pour l'année: 1948; 

A. -SecTION POSTALE 

.. '~.,""""""'\'" 
pour ta '1wrs clo.sse do: grade de contml!; ad;oÎ(Ü : 

M.M.•.•.•. ; .••...•. ; 
.Wils\)n Godefrey 	 , 

"POIP"la' 3e'c~i'e ita· g~~ 'tk'c';nttdis 'adÎoidt"­
M.M. . . . 	 .•...•.... " .. 
, Amenyah Benoît 

• 'P;ur 'la' 50' cf'asi,e d". g~t:ne 'de' C';nt;ùs'ad/oÙt; 
'M.M., 	 . 

'Brassier Paul 

Leblond Lm;i~ . 
. ",. ;. 

B. - SECTION RADIO 

. pôar"l;' 5;c~s~ du' g~ite 'de' co;"';'is 'adÎoÛu; 
M.M. . . . . • • .• . . • : . . • • 

Ahianor Emmanuel 
. . . .. . 

PromotktD~ 

Par arrêtés du Hàut Commissaire. de la Républiquè, 
'Oouverneur général de l'A,O.F., Commandeur de la 
Légion d'honneur; du ; . 

26 janvier 1949. - Sont promus pour compter du 
1er janvier 1949, dans le clldre oommun secqndaire de ' 
i'IFAN les agents dont les, noms suivent: 
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Au grade ~e p.r~rJardtélU' de 1re clq,sse: 
M.M. ........... .• . . .' 


Johnson Gabriel, préparateur de 2e classe 

· 28 jan~e; 1949. ~ ·s.mt 'pr~m~, .~ur'co~pte; d~ 
1er, :janvier 1948, <et conserve'!lt dans leur nouveau 
grade \.es rappels pour services militaires ci·après 
indiqu;és : 

A. - SECTION POSTALE 
· . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A ta flors cf.rJsse ,da g,rade de commis ad;oint: 
M.M. 	 ...•......•.... 


Wilson Godefr,ey 


, •A" la" 5; clas~e "du' g;aie de COmmis adio!Jtt: 
IM.M. 

Brassier, PauL 

.. . . . . . .. . . . . . " '. 
B. - SEcTION RADIO. . . . . . . . . . . 

A ta 5e "lasse du grade dl!: commis ad;oilli: ' 
M.M. 	 . ............. " 


Ahianor Emmanuel 


• Sont pl'()~u; i>o~r'cdmpt~r 'du' 1:r iunÎet' 1948; et 
conservent dans leur nouveau grade les rappels pour 
servloesmilitaires Ci-après indiqués: 

A. - SEcTION POSTALE 

• À ia 3e "ck.ssè :m 'gr:UU; de 
M.M.... ' ' 


Amlenyah BenoU 


ACTES DU 'POUVOIR LOCAL 

N omill.UOIl. 

-, Par\arrêté No 79.49 P du : 
');7 janvier 1949. - M. Ajavon Sébastien, diplômé 

de l'Ecloie Normale de Dab()U (section 1946) ex· 
boursier du T,erritoire à l'Eoole Normale d'Aix-en­
.Provence est intégré dans le cadre COlnmlID secqJl­
daire des moniteurs de l'Enseignement de l'AOF en 
q'Ilalité de Imoniteur:adjoint oe 6< classe. 

M. Ajavon est affecté au Collège Moderne de 
Lomé Ien qualité de surveillant général. , _, 
, Le présent arrêté aura effet pour rompter du 
15 décembr.e 1948 du point de vue de la solde. 

'. Par décision No 93 OfF du: 
6féVTier 1949. - Le Commis adjoint de 4< classe 

du Cadre Commun secorldaire dels Services Financiers 
, de l'A.O.F. Savi de Tové Bruno, en seirvîce au Bureau 
des Finances,est nDmmé Comptable Gestionnaire 
du Magasin Général du' Service Local à Lomé, en 
remplacement du Commis cd'Administration Loko 
Albert appelé à 'd'autres fonctions. 	 _ 

Le Commis d'Administration de 1re classe LOko 
:Albert en service, au, Bureau des Finances est affecté 

à la Section de la Solde. Il rest.era toutefois au Maga. 
sin Général, pour' mise à jour de ses écritures et 
passation complète du service, jusqu'à nouvel ordre 

. du Chef du Bu~eau des Finances. 
La présente décision, prendra effet pour, compter 

du 7 février 1949. 

Par décision Na 103, DfP du: 
9 février 1949. M. Courthiade GeorgeS, Adminis­

trateur de 2e classe des Colon):es, Chef de la SubdivL. 
sion Administrativ,e, 'AdjoinLau Commandant du Cer­
cle .et à l'Administrateur·Maire de, LOmé est nommé 
Commandant du Cercle et Administrateur-Maire de 
la Commune-Mixte de Lomé, e'!l remplacement, de 
M. Oulphy Gérard, Administrateur de 1re classe des 
Colonies, en instance de rapatriement. 

M. prudon Georges, Administrateur·Adjoint de, 'Je 
classe des 'Colonies en service au Cercle de' Lomé, est 
nommé Chef de la Subdivision Administrative, Ad. 
jOint au Commandant du Cercle et à l'Administrateur· 
Maire de la Commune:Mixte' de Lom'é, en remplace­
ment de M., Courthiade. 

---'---- ­
la'tgratlon 

Par iltrrêté No 80-49 P du: 
27 janvier 1949. - M, Ganfon Symphorien, Comp'­

table avant 18 mOis, provenant du Cadre Supériarr 
des Travaux PubUcs du Togo, èst intégré dans le 
Cadr'e Secondaire de's Chemins de\ 'fer du Togo en 

, qualité d'employé Echelle 3 échelon' 1, pour compter 
du le< février 1949 .. 

Il conserve à cette da1:e !lne ancienneté de 13 mois. 

Par arrêté No 124-49 P du : 
8 tévrièr 1949. - Est constaté pour compter du 

1er janvier 1947 le passage de la ?e à la 1" c1asg!e de 
son grade dans le cad're local superieur de PEnselgne\­
ment du Togo de M. Ciron RDland, Instltu1:eur de 
l're classe dû cadre métrop'.01itaîn détaché au Togo. 

Est cOnstaté pour compter du . 1er janvier 1948 le 
passage de la 3e à la 2e 'classe de son grade dans le 
cadre local supérieur de PEnseignement du Togo de 
M. Voldoire Marius, Instituteur de 2< clnsse du cadre 
inétropolitain détaché au Togo. 

Est constaté pour compter du l~r janvier 194& le 
passage de la 4e à la 3e classe de son grade dans le 
cadre lOcal supérieur de l'Enseignement du Togo de 
M. Morin Cha.;les, Instituteur de 3e c1ass~ 9u cadre 
métropolitain détaché au Togo. , 

Est constaté pour compter du 1er janvier 1948 'le 
passage de la 5e à la 4e dasse de son. grade dans le 
cadre local supérieur de l'Enseignement du Togo de 
M. Vernhes Marius, Instituteur de 4e classe du cadre 
métrDpolitain détaché au Togo. 
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so",. 
Pàr arrêté No 93-49 P dl!: 
lerfévr,iet 1949, ,M. Deleris louis;' Professeur 

licencié de' 4' classe dû cadre métropolitain, nouvdlct 
ment arrivé au Terriroire, est assimilé à un professeur 
licencié de 3' classe du cadre commun supérieur de 
l'A.O.F. et aura droit: 

1.0) à la solde budgétaire de 138.000 frs. 
2P.) à la majoration coloniale attribuée aux fonction­

naires des cadres européens et dans les mêmes con di" 
tions. l ' 

30) à l'indemnité spéciale temporaire de 37,000 l'an ' 
abondée de la majoration coloniale dans les mêmes 
conditions t<);ue la solde budgétaire. 

40) à l'indejl1nité de >Pne et aux majorations ,fami. 
liales d'indemnité de zone prévues paT la rég'lementac 

tionën vigueu~ en faveUr des fonctionnl!ires des 
cadres européens. , 

50) à. l'indemnité de 45 Ojo prévue par les textes en 
vigueur .en faveur dell fonctionnaires des cadres euro· 
péens.. 

M. Deleris bénéficiera eri outre: 
, 10 ) d'une indemnité /lll!lueile d'attente de '15.000 

francs iab<Jndée de 45 0/0, mais exclusive de la majo­
rafion ,coloniale. 

2') de l'indemnité de vie chère prévue par l'arrêté 
932jP du' 26 novembt.e 1948 exclUsive de toute majo~ 
ration. , 

'En te qui concerne k classement au point de vue 
des passages, des dép1acem'ents, des transports et ba. 
'gages, M. Dcleris aura droit pour lui et pour sa fa. 
mille aux avantages dOrrespOndants à ceUx dont béné­
ficient Les fonctionnaires de la 1" catégnrie B. 

Le pré&ent arrêté aura effet pOur .compter du 1er 
janvier 1949. 

RECTIFICATIF à la Décision nô 836jP. pro/Wnçarit 
des passages aux éêluflons sup!rù!/tI's de Satpire 
iÙlIIS le :per$t)lIItIip auxiiiaire dlriài!n des Cetcks, 
Services et Bureaax du Terliif)if(~ du Togo. ' 

. Au liett de: 
Sont, prononcés, pour oompter du 1er janvier 1949, 

les passages aux éChelons supérieùrs de salaire sui· 
vants dans le personnel auxiliaire africain' des Cercl€S, 
Services ,et Bureaux du Te,rrjtoire du Togn. ' . . . . . . . 

, . . . .;' . . .. 
SANTÉ PUBLIQUE 

A l'échelon Il de l'échelle 1 
LawSIOn Sylvestre, aide-dactyloglraphe auxiliaire

.' . . . . . . . . . 
Lire: 

Sont prononcés, pour compter du 1er janvier 1949, 
, les ,passagles aux échelons supériaas de salaire sui· 

vants d/llls le personnel ailxiliaire africain des Cercles, 
Services et Bureaux du Terriroire du Togo.

_. • . . d 

SANTÉ PUBLIQUE 
, ',. 

A l'éche/.on 11 de l'échelle ,1 

Lawson Sylvestre, aide·dactylOg'raphe auxiliaire 
-. • • • • * ~ • 

Le r,este sans changement. 

•
Rappela d~a.cjcnn.tê 

Par arrêté N° 104-49 P du: 
4 février 1949. - Il est attribué, dans son emplo~ 

actuel li M. Langdon Dorothée, commis adjoint de 
fie classe du cad,e local des Transmissions du Togo, 
en service à Lomé, ,un rappel d'ancienneté pour ser... ' 
vice militaire de deux ans (temps légal). 

Par arrêté N<1 105-49 P du : 
4 février 1949. - Un rappel d'ancienneté de 2 ans 

7 mois et 9 jours pour services rnHîtaires est lIltr:ilmR, 
dans son ,emploi actuel, à M. Pinheiro Franço;is, 
Garde·frontièœ de 5e classe, en seryic~, à, la Brigade 
des Douanes de Lomé. " 

~"--''''''--

Par arrêté NO. 106.49 P du: 
4 février 1949. - Un rappel d'ancienneté de troi~ 

ans (temps légal) pou,r serviceS militaires est attrihlié, 
dans leurs ,emplois actuels, aux age\Jts des cadres 
locaux africains du Togo ci.après désigrtés: 

Ayouba Assani; brigadier de 2' classe des Eaux !!t' 
Forêts 

Podonoll Grtgoire, garde forestier de 1,e' classe 
, Noviho Antoine, garde forestier de 1 re classe 

De Souza Léon, gard'e forestier de 2e classe 
Adjien André, garde-frontière de 2' classe 
Houandjai François, garde-frontière de 4' classe 
Nonghegnon Jagla, garde.frontière de 4e ,classe 

AJfaclaUoa • 

Par décision No 56' DjP' du : 
25 janvier 1949. - M. Lawson Amen, Médecil) 

Africain de 1re classe, de re10ur de stage de bactériolo­
gie à l'Institut Pasteur de Dakar, et ardvé à Lomé le 
23 'janvier 1949 par le sjs FoucaUld, est mis à la 
disposition du Directeur de la Santé Publique'. 

Pat décision nO 57 D(P dn: 
25 janvier 1949. - Les fonctionnai,res dont ires 

noms suivent, de retour de congé et arrivés 'à LoIW!l 
le 23 janvmr 1949: 
M.M. Boury Georges, Inspecteur d'Exploitation des 

G.F.T. .. 
Brenner Frédéric Chef de gare de<l C.F. T. 

.. Cassier Pierre, Ouvrier d'art des C.F .T. ' 
sont mis à la disposition du Directeur du Réseau 
des chemins de fer du Togo. 

http:d~a.cjcnn.t�
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Par décision no 59 D/P 'du: 
26 janvier 1949. '- M. Drouhot, Marcel, chef ou­

\'l'Îer d'art.priucipal contractuel des Travaux Pu­
"blies, nouvellement engagé pour le T.errilo~re et 
arrivé 'à Lomé pa'!' avion ,le, 24 janviler 1949, est 
mis à la dispoSition du chef. du service' des TraVlaux 
Publics et des Transports du Togo. 

Par décision nO 68 D/P du: 
31 janvier 1949. - Est atfectée à l'école des filles 

de, Lomé pour compter du 1er février 1949 en rem­
plac.-ement de MI'" Agbodjan LUy, titlliaire d'un con­
gé pour convenances personnelles, Mm, Creppy Flo­

,rentine, élève-monitrice p'récéd",mm!mt en serviœ à 
, l'école des filles de Palimé. 

, ,,' Par décision nO 69 DIP du: 
31 janvier 1949. - M. Prudon Georges, Adminis­

trateur-adjoint de 3' classe des Colonies, de retour 
'de congé et arrivé à Lomé par le sis Foucauld le 23 
janvier 1949" est mis à la disposition du Comman­
dant du Cercle de Lomé. 

, Par décision nO 70 DjP du: 
31 janvier 1949. - Les affectations suivantes, sont 

prononcées dans le personnel des agents de police. 
, Sont affecMs : , 

Jtu Commissarial de Police de Lomé 
, Koumagnon Djadé, agent de police stagiaire 

NobreFranÇ{>is, agent de polii'c stagiaire 
Ably Taléké, agent de police stagiaLre 

Au 	SPrviœ' de la Sûreté • 
Miagou' Kombalé, agent de police stagWre 

'Au 	Commissariat de Police d'/llakpnmé 
AyikolJ.é Louis, agent de poliœ stagiaire 

..4,u, Com.,missarial de Polic~ de SokDdé 
'~{intossou François, agent de police stagiaire 

Par décision nO 71 D/P du : 
31 janvier 1949. - Madame Dawson Agathe (née 

, Brun) dactylographe contractuelle, nouvellement en­
'gagée, 'est,mise à la disposiltion du chef du servioo 
des douanes, pour compter du 1" février 1949. 

" 	 P~r décisio~ nO 73 D/P du : 
ier février 1949. - M. Sanl'Anna Faustin, commis 

1re'd'administration principal de classe eu sCl'vice 
'à Atakpamé, ï)rûcédémment affecté au service radio­
électrique à Lomé, est mis à la disposition du direc­

, teur 	de la santé 'publique. 

Par déèis\on nO 76 PIP du : 
" 2 février 1949, - Les affectaticns et mutati.ons 
'~uivantes sont prononcées dans le nersonnel des pos­
t~ ,télégrap~es et téléphones. , 

::IOnt affectés:, , 
, à Jtnfoin (Cercle Anécho) 

", ,En qualité de gérant: 
M. Ephoevi Charles, commis principal de classe 
,', exCeptionnelle 1er é<::helon en service 'à Lomé; , 
~t. Edorh André, facteur. stagiairt;' en service à Ala-

kp!Un~ , , 

à Anécho 

M.M. 	Ogane Issifou, commis stagiaire, en service à 
LQmé , 

Arrregninou Benoît, facteur stagiaire en serviee 
à Lomé ' ,-

Nouglozeh Jean, agent journalier en service à 
Lomé ' 

à Jtlakpamé 
M.M. 	Idrissou Boukari, agent journalier 


Daou Benoit, agent journalier 


à PaUmé 
M.M. 	Kouessan Kinvi Gll'ljoil-e, commis adjoint de" 

6' classe en serviœ a Mango 
Teclar Mathias, facteur de 6' classe en service 
à Allécho 

Lawson 	Pierre; facteur stagiaire' en service ~ 
Atakpamé 

à Mango 
M. Ekoué' Emmanuel, commis journalier en serVic~ 

à la reœtte principale, de Lomé 

à Spkodé 
M. 	Hounsihoué Anatole, agent journalier en service 

à Lomé u 

à Lomé (Recette principale) 
'M.M. Lawson Pascal, commis adjOint de ,5e classe 

en service à Anécho 
Gbedey Emmanuel, commis adjoint de 5' dass", 
en service 'à Palimé 

au Service Rad,'o à Lomé 
M. 	AkaJœo Addra Narcisse, commis radio adjoint

de a' classe en service à PaUmé. 

Par décision nn 79 D/P ,du:' \ 
4 février 1949. Est et demeure rapportée en' ce 

qui concerne M. Tessy Francisco, commis d'admi­
. nistration-ndjoint de 6' classe, en' service au bureau 
de l'enseignement à Lomé, la décision nO 9 D/P du 
7 janvier 1949, portant affectations. 

Par décision no 83 D/P 'du: 
,4 février 1949. ~ L'élève-monitrIce De Médeiros 

Amélia, actuellement. en service fi Lomé est proV1C­
solrement aCCectée à Anécho, en remplaèement de 
Mm' (}{)kar, titulaire ,d'un 'congé de maternrté, pour" 

,oompler de la date de sa mise en route. 

Par décision nO 85 D/P du : 
4 févriel' 1949. M.' Robin Elie, ingénieur en chef 

de 1re classe des serviœs techniques et scilCl1tifiques 
de l'agricullnrc dans les TerritoÎl'~s d'Outre-mer, de 
retour au Territoire, reprend les fonc1iîiOns de chef 
du service dè l'agriC\llture en remplacement de i'lL 
Thaudière Wilfrid, ingénieur de 3' classe.' 

M. Thaudière esf nommé adjoint au chef d~ ser­
viœ. 

Par décision no 94 D/P du: , 
7 février 1949. M. Tomasint i'lfI6hel, commis 

stagiaire des' trésoreries ,coloniales, nouveUem ..nt af-, 
feclé au Togo et arrivé à Lomé par avion le 3 
février, 1949, est mis Ji la, disposition du' Trésorier­
Payeur•• 
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Par déciSion nO 95 D/P du': ,l 

7 février 1949.c - M. Achard René, Corn missaiIJ:e 
de police de 3- classe (1er échelon) de la s(Jreté 
natioilàle, nouvellement détaché au Togo et· arrivé 
à Lomé par avion le. 31 janvier 1949, est nommé 
adjoint au chef du service de la sûreté. 

Par décision nO 98 D/P du : 
8 février 1949. '~ Mil' Sanvee Philomène, sage­

femme africaine de 3- classe en service à Lomé, 
est affectée à Bassari, en remplacement de Mme 
Becker Soph;ie, sage-femm<:: africaine de 1" classe 
titulaire d'uri congé de materni'té. 

Congis 

Par Mcision 'nO 81 D/P du: 
. 4 février 1949_ - Un congé administratif de dou­
ze mois pour en joulr à Leugny (Yvon11le) est 
aceordé à .1\1. Fralon Jean-Baptiste, Administrateur­
adjoint ,de 1" classe des colonies qnÎ: compte 35 
mois de séjour consécutifs dans le Territoire, ci qui
n'avait bénéficié que d'une permission de 4 mois 
à la fin de son précédent séjour ayant duré 39 mois . 
. Un pàssàge pour 'la ~anée, en 1re classe 2' caté­
gorie, IUl est en outre déHvré sur le paqùebot Cap. 
Saint-Jacques attendu à Lomé verS le 21 février 
1949. 

Par'décision nO 106 D/P du: 
12 février 1949. - Un congé admilliÏ.stratif de 

sept mois pour en jouir à }for.lJaJiix (Finistère), 54 
rue Gambetta est accordé à M. GniliouFrançois, 
Administrateur de 1re classe des Colonies, séeré­
'taire général du Togo qui comp te 28 mois de séjvllr 
consécutifs 'dans le Tenitoi~-e.. ' 
. Unpassage pour la France, Cn 1re classe l" caté­
gorie B, fui est en outre délivré sur le sis Saint-Ma­
thieu attendu à Lomé vers le 12 mars 1949.. 

Par décision nO 107 D/P du: . 
12 février 1949. -- Un congé administratif de sept 

mois pour en joutr à Pan's (15'), 10 rue Théo­
phraste Renaudot est accordé à :If. Peonaforte Jean 
'Toussaint, trésorier-payeur du Togq qui compte 31 
muis de séjour consécutifs dans le. Terr(toke. 

, Un passage POUF la France, en 1/0 cl,asse, 1re ca-· 

tégorie 13, lui' est· en outre dêlivré ainSI qU'à sa 


. femme sur le paquebot Brazza attendu ~ Lom" , 

verS le 4 mars 1949. 

.Par décision n. ~08 D/P du: 

12 février 1949. - Un congé administratif 'de' sept


·muis pour en jouir à Talence (Gil'onde) :30 me 

Charles Laterrade est accordé à M, Petit-Laurent 

J.ean, Administrateur-adjo>ut de 1r. classe des colo­

ures 'qui .compte 30 moi;s de' séjOUl' consécutifs 

dans le Territoire, 


Un passage pour la'France en 1re classe, 2' cùt", 

gorie, lui est en outre déli;v:ré ainsi qu'à s" fetn'Ill" 

$lUI' le paquebot Brazza attendu à' Lomé vers ïe 4 

mars' 1949. . ' 


• 

Par décision n~ 109 D/l) du: 
12 il!vrier 1949. - 'un 'congé' admirui.stratif de 

,sept mois pour en jouir à.. Elven (Morbi;han), est 
accordé à M. Guyot Jean, commis stagiaire des tré­
soreries colOniales qui! compte 28 mois de séjolU'
consieutifs dans le TelTitorre. . • ~ 

Un' passage pour la France, en 2' classe 3e calx'­
gorie, lul est .en outre, déli:vré sur le paqueboU
'Brazza attendu à Lomé vers le 4 mars 1949. 

Par décision no 110 D/P du: 
12 févder' 1949. - Un cQngé admini,strat,if de 

huit mois pOlir en jonilr· à Langogne (Lozèr~) est 
accordé à 1{. Assena Raonl, chef de district de 1!'e 
classe contractuel des chemins de fer du Togo qui
cdmpte 32 mois de séjour consécutifs (Ians le Ter­
ritoire, . 

Un passage pour la France, en 1'" Classe 2' cab'i­
gor:ie, lui est eu outre déllvré ainsi qu'à sa femme 
et sa fil1e âgée de, 7 aniS' sur!e paquebot Hoggar. 
attendu à Lomé vers le 7 mars 1949. 

Par décision nO 111 D/P dll: 
12 février 1949. - Un congé adminil>lratif. de 

(louze mois pour en jouir à Reims IMarne), 32, rue 
Coqnebert est accordé à M. T.alondrelle Georges,
géomètre en chef hors classe du cadre iocal du 
Togo qui compte 41 mols de ~jour consécnlifs. dans 
le Territoire et qui n'avait bénéficié que d" 6 mois 
de cougé à la fin de son précédent· séjour' ayant 
dnré 44 mois. 

. Un passage pOUl' la France en 1" classe 2' enté\.. 
gode, lui est en outre délivré ainsi qu'à sa femm" 
sur e paquebot Hoggar attendu à Lomé vers le 
7 mars 1949, 

Par décision, no 112 DfP du: 
12 fé.vrier 1949. - Un congé admini:stratif" dé 

sept mois pour en jOuir il Olivrse (Corse) est ac­
cordé à M. Angeletti Laurent, chef sur.veillant prin.­

, cipal après 2 alls des Travaux Pubïics du Togo qui 
compte 28 Inois de séjour consécutifs dans le Ter­
ritoire. . 

Un passa"rre pour la France, en 1re classe 2' caté­
gorie, lui est en outre déli'Vré SUI' le paquebot Hog-' 
gal' attendu à Lomé vers le 7 mars 1949. 

Pal: décision no 11,3 D/P du: 
12 février 1949. - Un congé administratif de 

huit mois POUl' en jouÎII' à Pila-Canale (Corse) est 
accordé à M. Bruni Lonis, chef de gare princip~l dn 
cadre secondàire ries chemins rie fer dn Togo qUl 
compte 32 mois de séjonr consécutifs daus le Ter­
ritoire. ' . 

Un pa,ssage pour la France en 1" clitsse 2e caté­
gorie, lui est en outre délivré ,1insi qu'à sa femm<> 
ct ses trois enfauts àgées respectivement de 15, 7 et 
3 ans et demi sur le paquebot Hoggm~ attendu li 
lomé vers le 7 mars 1949. 

_._~~.._--~---,-"-

Par décision nO .114 D/P du: 
, 12 février 1949. - Un congé admilllstratif de 

huit mois pour en joui!!' à Pout-S'<iut-Esprit {Gard) 
et à Pila-Canale (Corse) est accordé à ])..f. Bozzi 

'Luc, chef surveillant principal après 2 ans des 
TravauX Publics de l'A.O.F.qui compte 34 mOlS 
de . séjour' consécutifs dans le Territoi~. 
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Un p,assage pour la Franee, en 1'" classe 2e caté­
gorie, lui est el). outre délitVré sûr, le paquebot Hog­

, gal' attendu à Lomé vers le 7 man 1919. 

Par décisi'Ûn no 115'D/P du : 
12 février, 1949. - Un congé admini.\;tratif de T 

mois pour en jouir à Roqueforl-les-Pfns (Alpe.s 
Maritimes) est accordé à M, Baur Alfred, C'lIl\TÏjer
d'art principal après 18 mois des Travaux Publics 
du Togo qui compte 30 mois de séjour consécutit~ 
dans le Territoire, 

Un' passage pour la France pal' voie aérienne en 
2' classe 3' catégorie, lui est en outre délivré sur 
l'avion d', Air-France» attendu à Lomé le 7 mar~ 
1949. 1 • 

Par déclsiQn no H6 DfP du: 
12 février 1949. - Un rongé administratif M 

douze mois pour 'en jouir à Cotonou (Dahomey) 'et 
à Villecomtal Arros (Gers) est accordé à'M. Dabe­
zies Georges, ingénieur de 4' classe des Travan>,: , 
Publics des Colonies qui compte 41 mois et 21 
jours: de séjour consécutifs dans le Territoi:re et 

, qui n'avait bénéficié d'aucun congé à la fin dc S{in 
précédent séjour. colonial. 
, Un. passage pour la France, en 1re classe 2e Cà­
fl"gorie sera en outre délivré à M. Dnbezies sur un 
paquehot à dJésigner par lui-même. 

Réqulom". cie p...... 

Par décision no 105 D/P du: 
12 fé.vrier 1949. - Une réquis1tion de passllj,te

de. retour en France eil l'e classc, 2< catégorie, SUI' 
le ,paqueoot Hoggar, attendu à Lomé., vers le, 7 mar~ 
1949, èst accordée au Méde('În Capita~ne Breteau 
Guy; en service hors cadres au logO', ainsi! qu'à sa­
femme et son enfant ,âgée de 5 ans. 

La dép,mse qui en 'l'ésulte est imputahle nu budget 
local. du Togo. ' , ' , 

lntcrruptj~n de ••ryj •• 

Par décision nO 80 D/P du: 
4 février 1949. A compter du 1" juin 1.940, 

M. Bartet est autorisé à intercompl:8 ses sel'viœ$ 
p€:tidant une 'période de six' mois. 'Durant ceUe 
mterruption, il n'aura droit à "ucun trai1:èment ui 
à aucun des avantages Pl"'VIIS en sa favenr pa,' le 
èontrat qui le lie au Terr~toîre, 

Lle.nel.meal 

Pur décision no 96 D/P dn: 
7 février 1949. - M, Samatey Léopold" commis 

auXiliaire précédemment en service au bureau de~ 
Affaires Economiques, est licencié de son emploi 
pour nécessités budgétaires, pour compter du];:;
février 1949. 

Une indemnité de licenciement une fois payéc.
égale à deux mois (le son salaire, est accordée à 
M. Samatey. 

, 
Déml••i". 

, Par' décision no 81-49 P du : 
27 janvier 1949. - Est accept"e, pour compter

du' l,r février 1949, la démi"sion de son emploi
offerie par M. Ganfon Symphoricn, comptahle avant 
18 mois du cadre local supérièur des Travaux Pu­
blics, intégré dans le cadre secondaire des cheruin.o 
de fer du Togo. 

A.eal cl. Police 

Alleclation 

, ,Par décision nO 72 D/P du: 
31 janvier 1949. - M. T~vi Joseph, agent de 

p'Olice stagiaire, clU service 11 la sfiret", est affecté 
au commissariat de police de l'alimé en remplace­
ment de M. Lawson Jules, agent de pC'l!ice de 3' das- , 
se, démissionnaire. 

----'----­

Suspensi,!n ,de fonctions 

Par arrêté no 103-49 P du : 

3 l\évrier 1949. 


M.M. AmQUZOU Agossou, garde fr'Ûntière de 5' cl. 
Daté Christian, garde frontière de 5' clasSl' 
Adjangbit Robert, garde. frontière de 5', classe 
Ali Salifou, garde frontière de 6ei classe 
Hiraïmah Joseph, garde fronfière de 3' classe 
KQussougoo John, garde' frontière de 5e classe 

en service au p'Ost.e des douanes de Nyitoe-Zoukpe, 
sous le coup de poursuites' judiciaires, son.t snspen­
duS. de leurs fonctions, pour compter du 20 janvier 
1949. 

Pendant toute la durée de 'leur snsRension de fonc­
tions, ils n'auront droit qu'à la moitié de leur traite­
ment brut dégagé de tous accessoires. 

, r.re•• cl:" .,.Ucc 

Par arrêté no 73-49 B M du:. 

24 janvie~ 1949. - Sont engagés à compter du 


1er janvier 1949 dans, le corps des gardes cercles 
du Togo comme gardes dé 2e dasse et affectés le 
dit jour au dépôt des gardes de Lomé, .les ex-mil1\., 
clens dont les noms suivent: 

Kerim Alfa, en remplacement du ~arde Assani 
passé à la police pour compter du '1/12/48 

Ka\jberi Tayétéba, en remplacemerit du ,garde 
Tchafalo, 1icencié 1/1/1949 , 

TDkaye Kpanga, en remplacement du garde Ka;La, 
licencié 1/1/1949 " , 

Aboudou Bouraïma, en remplacement du garde
Djina, mis à la retral1:è 1!2,I49 - , 

Bagnabana Tégbessi, en remplacement de l'udjud.
c!wf Alassenll, mis à la retraite 1/2/49 ' 

Pessi Témélé, en remplacement du brigadier chef 
Nata, mis à la retraite 1/2,149. " , 

Est acceptée pour cQm})ter du l or février 1949, la 
démissiQn de leur emploi)' présentée par les gard€l>
dont 1 es nDms suivent: ' 
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. Ayité Alfred, garde de 2" cl. Mie 1713, du dépôt
des. gardes . . 

Landoga Moni, garde de 2" cl. MIe 1357, du pelo­
ton d'Atakpamé. 

La gratuité du transport leur est ac,xn:dée pour 
rejoindre leurs foyers avec Ieur famille. 

DIVERS 

AUocallo... 

Par arrêté li" 95-49 F·du : 
1" fé,vrier 1949. - SOllt concédées sur la Caiss~ 

des Retraites du Personnel des cadres autochtones 
dn Togo, les pensions de retraite dont les con,li.­
lions d'attribution et les tauli: sont 'ainsi fixés: 

Ancienneté de Semfce 
1°) ~ Vingt-nenf mme huit cent quarante-u'ois 

frailcs (29 . .813 f) l'an à M. Adjivon S·éverin, ex-com­
mis d'administration principal· de 1" classe du Togo.
(31 ans de services) 	 ,.. , 

2°) _ .. Trente-trOls mil1e cent trente-trois franè~ 
(33.133 () l'an à M. Yevu Joseph, ex-commis d·admi­
nistration pri'neipalde l"classc, (38 ans de ser­
vices) . 

3") - Vingt-neuf' mil'le huit cent quaral1tc-trois 
francs ·(29.843f) l'an à M. Adekambi Michel, ex­
maître ouvricT principal de 1re , classe du chemin 
de fer du Togo, (31 ans de services) 

4°) ~ iVingt-n€uf mille huit cent quarante-trois 
francs (29.843f) l'an à M. Wilson Edouard, ex­
maltre ouvrier princÏlpal ile 1r • classe .du çhemlQ 
de fer, (;lI ans de services) " 
5o)~ Vingt-neuf mîlle huil cent quai'ante-trois 

fraucs .(29,843f) l'an à M. Amouzou Danie1, ex­
maltre ouvrier principal de 1,e classe du chemin 
de fer,(31' ans de services) 

66). ~ Treize milJe deux cent quatre-vingt-quatre 
trancs :(13.2840 .l'an à M. Messan Kamekpo, ex­
ouvrier' de 1re classe dn chemin de fer, (30 ans de 
serviCllS) . 

7°) - Dix-neuf mille: six cent dix-sept franc~ 
(19.617f) l'an à M. Akakpo Siagboadé, ex-chef mé­
canicien de 2" classe du chemin de fer, (31 ans de 
services) . 

,.8°) -- Vingt-deux mme cinq cent soixante francs 
(22,1i60 f) l'an à M. Vidjrakou Siakou. ex-chef mé­
cauicien ~principal de 3' classe du chemin de fer-, 
(31.ans de services) . 

9") ..,. Dix-huit mille soixante-douze Ires.'( 18,072 f) 
l'an à M.· Kadaga AgbewonQu, ex-mécanicien de 
1"', classe du chemin 'de fer, (31 ans de services) 

10°) ~ Douze mille trois cent vingt-deux franC$ 
(12.322f) l:an à M. AgbokouKowou, ex-chef ,l'équi­

1repe de classe dn chemin de IcI', (31 ans d~ sel'­
vices)." 

Pensions pro porthmnelles 
11ç ) - Dix-neuf ·mil1e cent soixanre-quatre francs 

(19.164f) l'an .·à M. Abotchi€ Wendelinns, ex-maî­
tre 0uvrier principal de 3< dasse du chemin de fer, 
(2/i ans de services) , 
12<»~ Dix mille cinq œnt cinquante-cinq francs 

(10,555f) l'an à M, Adaulegoll Joseph, ex-ouvrier 
de 1" classe du ehemin <hl fer, (24 anS <hl services), 
130)~ Huit mille hutt C'ent 'quatre-ving,t-trois fres 

(8.883 f) i'an à M. Akakpo Mogno, ex-ouvrier de 
fro classe du chemin de fer, (18. ails de services) . 

14.) ~ Onze mme cinq œnt un francs (11.501 f) 

'l'an à M. Houedenou James, eX-<luvrÎer de 1re class~ 

du chemin de fer, (26 ans de services ) 


15°) ~ Huit mille neuf œntdeux frimes (S,902f) 
l'an à M. AyawoAdjivoh, ex-ouvrier de 4' cla.sse 
du chemin de fer, (18 ans de ~rvîces) i 

16") - Douze, mine quatre cent d~ux francs 
(12.402 f) l'an à M. Messan KŒousse Agbodo, ex­
mécanicien . pr~ncipal du chemin de fer, (26 ans 
de services) 

17°) Sept mille six cent cinq francs (7.605f)

l'an a li!. Kouadjovi Mensah, ex-maître matelot du 

wharf, (20 ans de services) 

. 18") - Sept mille qnatre' cent dix-huit l'l'an",. 
(7,418f) l'an à M. Tossou Kossahoun, ex-maître 
matelot du wharf, (19 ans de 8e,l'vices) 

190) - Sept mille cinq œnt cinquante'deux fre-' 

(7.552f) l'an à M. Kagnie Komlan, ex-premier mal­

tre du wharf, (19 ans de services) 


20°) - Sept mille sept cent vingt-neuf Irane.' 
(7.729f) l'an à M. Devenou Dossey, ex-maître ma­

. telot du. wharf, (20 ans de services) 
21°) - Neuf mille cent vingt-si" francs (9.1260 


l'an à M. Mellsah Assindo, ex-maître marelot du 

wharf, (24 ans de services). 


Les pensions définies ci-dessus seront majorées. 

des indemnités de charges de famIDe allouées aUl, 

intéressés dans les condil:1ons prévues par les text~ 

en vigueur pour· les fonctionnaiJ'es des cadres locaux.. 


La date d'entr.ée en jouissance de ces pensions 

est fixée au le, janvier 1949; ellcs sont payables 

par trimestre et à rermes échus les· 1er janvie!', 

10r avril, 1" juillet et 1er octobre. 


. 	Par arrêté no .96-49/F du, 

1er 
février 1949. -.Il est accordé anx veuves et 

orphelins, ci-dessous, 1€S allocations de retraites sui­
'vanres:. . 

1°1 - Au taux annuel de deux mille trois eent 
quatre-vin1(t-dix francs (2.390 fres) pour compœr. 
dn 1er avrIl 1948 et de quatre mme sept cent qua­
tre-vingts francs ('1.78.0 frcs) pour compter ·du· le~ 
Jumet 1948 à MaOlùakpo Suzanne, née vers 1904' 
à Lomé (Togo) veuve de l'ex-moniteur de 1re das- " 
se de l'enseignement Agomesson Lucien. ,

2"/ - Au 'taux annuel de mille neuf cent douz('

francs (1,912 frcs) pour compter du 1er avril 1948 

et de trois mWe huit ecnt vingt-qlla!:re franc'!' 

(3.824 fres) pour compter du 1'-'1' jumet 1948 au 

groupe des 4 orphelins çi-dessous: 


Séraphine Bayi Agomessou, née à Lomé, le 12 

octobre 1935· .. 


Joseph FPlicien Koliou Agomcs~oll, né à PaUmé, 

en 1935 . 


Jean Bassari Ayaovi Agomessüu, né ft Bassarl.j le 

17 février 1938. . 


Mathias R wami Agomessou," né à Lomé, le 29 

jumel 1939. . 


3°1 .- Au taux annuel de miUe trois cent qllaran­

re-huit francs (1.348· fres) pour compter du 2t< 

,l'6vl"im' 1947, et de deux miNe six cent quatre 

vingt-seize francs (2.696 frcs) pour compler du 

1er jumet 1948 à chacune des veuves .de l'ex-ouvl'ler 


1rede classe des Travaux PubliCS Folly Théodo~ 

ci-dessous désignées: .. 


Tessi Gozo, née vers 1900 à Porto-Seguro (Cerel;e 

d'Anécho) 


Gvudeagbé . Sivome, née vers. j 9U à Zalivé (Cer­
cle d'Anécho) , , 


http:d'entr.�e
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Yao Afoutou, née' vers '1905 il. A!akpamé (Cercle 
du Centre). .. . 

4~/ - Au taux annuel de si" mille deu" cent 
quatre-vingt-et-un rrancs (6~28~ {rcs) pour compter
du 6 mai 1948, et de dOUZil milU'e cmq cent 'SOi­
xante-deux francs C12.562 l'res) pour comptil!" du 
10r juil1et1948 à Amenyahoue Satogbe Edoh, née. 
vers' 1911 Il' Agomé-Seva (Togo) vei!ve de l'ex-com­
mis principal de 3- classe des douanes Batonou 
Bernard. 

5°/ - Au taux annuel de cinq mi1le vingt-quatre 
trancs (5.024 fres) pour compter du 6 mai 1948 
et de dl" mille quara~te-hnit rrancs (10.048 fres) 

1erpour compter du JuiJ;let 1948 au groupe de 4, 
orphelins cilés ci -dessous: . 
.. Nicolas Kokou Batonon, né à .Lomé, le 8 déœm­
.. , bre 1937 
Epiphane Komlanvi .Balonon, né à. Anécha, le G. 

janvier 1940 . 
Pierre Koffi Batonon, né à. Ségbé, le 30 juin 

1944 (Cercle de Ùlmt<) 
.. Marie-Madeleine Ayaba Batenon, née à Lomé, le 

. 10 jnillet 1947. . . . 
La· 'dépense résultant du paiement de ces a:lloca.. 

tionsde veuves et. orphelins, est· imputable "au cha­
pitre: 1 article 4 paragraphe Idu budget loeal du 

, Togo. 

Par. arrêté no 91-49 APA du: 
31 janvier 1949. - lM. Etienne Tcha.sim est nom­

,mé à l'emp1oi ,de secrétaire du chef de canton ,de 
Blitta (CercIe du Cenh;e). à la solde· annuelle dl' 
18.000 francs, enJemplacement de M. Emile Goarou, 
déuûssionnatre. .-"-----­

Par :décision nO 60 D/F bi,s du: 
;. 27 Janvier 1949. - Une commission composée de : 

M.M. 	Roumieu Bonnafous, receveur des 
domaines Président 

Grunitzky, adjoint technique 	prind- i 
pal des T.P. ( " b 

de Meyer, -chef de la section du \ ",em ros 
matériel 

se réunira sur la convocation de son présWent en 
vue d'ttablir la valeur locative d'un immeuble sis 
au quartier Nyekonal<poé èt appartenant à. M. Ro­
bert A. Creppy. . 

Pal" décision nO 90. D/F du: 
. . 5 février 1949. --" Une commisslon composée de : 

. 'IIf.M, Hàag, procurem' de la répûblique Président 
.' Zèle, président de la ehambre de) 

commerce . \. Membres 
. .Ajav<Jn Emmànnel, notable \: 
teus trois membJ'es du conseil privé du Territrore 
se réunira dans la dernière semaine du mois. de 
février 1949 à l'effet de constater .en ce qui cOlljCCr­
rie les comptes adminislrati.fS du budget Ioeal du 
.logo - exercice' 1947, la concordance e~tre tes 
léeritllres du Territoilre' et œl'les . des servl~ de 
l'ordonnanCement dudit budget. .. 

~ 	'. Con.;i1.u Goalenlieu.. "."'inlotralif . 

. 'Par arrêté nO 107-49/APA du: 
4 fé.vrier 19·19. - Est nommé secrétaire d.u con­

seil du contentienx administratif dn Togo polir une 
période de. deux années, M. Prudon GeorgeS, adil1i­
nistrateur-adjoint de 3e classe des Colonies, en rem­
placement de M. Laprull Edouard, administrateur­

1readjoint 	de classe ès colonies, appelélt d'aulr.~ 
fonctions. 	 < 

Ens.igB.menl 

Bourses 

Par décision nO 91 D/E du; 
5 février 1949. ~ Sont acèordées· ponr "l'année 

scolaire 1948-49 des bonrses scolaires.. aux .. élèves 
des écoles officielles du Territoire cl-après désignés: 

Cercle de Lomé, 
Roffi Séwoavi, âgé de 14 ans 

Semegneno Sohaodé, âgé de 14 ans 

Hededji Koffi, âgé de 12 aus . 

Abraham Edouard, âgé de. 15 ans 

Pethos Donatien, âgé de 14 ans 

Danda Kodjo, âgé de 15 anS . 

Augustin Dogbé, âgé de 14 ans ' 

Pet]lQs Gabriel Kouami, âgé de 11 ans 

Bedi Joseph, âgé de 13 ans 

Agbovie Gilbert, âgé de 15 ans 

Lawson Benjamin, âgé ·de 14 ans 


'Agbovon Ambroise, âgé de 14 ans 

Ronffoua Têta, âgé de 12 ans' 

Gbaia Yao, âgé de 12 aus 

Tona' Agossé, âgé de 14 ,ans 

Djissode A"banko, âgé de 10 ans 

Afangnibo 'Koutoh, âgé de 10 ans 

Agbolessou François, âgé' de 10 anS 

Apelse Louis, âgé. de 13 ans 

Dekpor Mathien. KO,mi, l\j(éc de 11 ans 

FreJtas Kouassl,'âge de ft ans . 


.Mededjo Adrien, âgé de 13 ans 

Amelmdzi Martin, âgé de 12 auS 

MamàdoIJ Kamara, âgé de 15 ans' 

Têvi Méthode, âl[é de 15 ans 

Clevor Jacques, agé de 15 ans 

Kloutse Afatonyawo, âgé de 15 ans 

Adjanbe Ferdinand, âgé de 14 -ans 

Mensah Michel, 'âgé de 11 ans 

KakaIlOJl Kél1ouvi, âgé de 1:\ ans 

Tovi François-Bruno, âgé de 13 ans 

Akakpo Ayayi, âgé de 14 ans 


Cercle d'Anécho 
Akakpo Dokoho, âgé de 13 ans 

Kponsou ComlaVi, â&~ de 12 ans 

Messan François, âge de 14 an~ 

Blama Ayité, âgé de 12. ans . 


,Kaliou Bodjrénou, âgé de 13 ans 

Degbesse Didjon;lll, âgé de 12 ans" 

Djadja Frantz, agé de .. 14 ans. . 

AmousSQuvi FoU, â,$é de 14 ans 

Tokpo Kodjovi, .âge de 12 aris 

Zikpi Solevo, âgé de 12.an& 

Messi Sopegnon, 'âgéde' 14 ans 

Yovogan Robert, âgé de 12 ans 
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'Leguede Kokou, âgé de 10 ans 
Ziga Kossi, âgé de 14 ans 

,Hekanoll Kossi, âgé de' 11 ans' 
, Koliko . Kossi, âgé de 10 ans 
Koumako Koss;, âgé de 10 ans 

Binga Kossi, âgé de 10 ans 

Sika Komi, âgé, de 11 ans 

Kondo Kodjo, âgé de 12 ans 

A~bato Koffi, âgé de 12 ans 

Tlassou Paul, âgé de 13 ans 

Vito Chao, âgé de 11 ans 


Cercte de Palcmé 
Apemado Eugène, âgé de 10 ans - Apéyémé 
Attisso Samuel, âgé de 12 ans - Apéyémé 
Bolemegbe Koffi, âgé de 13 ans - Paiim4 
Atsou Kodjotsé, âgé de 12 ans - Palimé ' 
Kotideha Dominique, âgé de 13 ans - Pal~é 
Teblekou Joseph, âgé de 11 ans -- PaUmé 
Koffi Siel!fried, âgé' de, 12 ans -PaUmé 
KiJassou Kossi, âgé de 13 ans - Palimé 
Aziagbc Théodore, âgé de Hi ans - PaUmé 
Togbetse Komlavi, . âgé de 14 ans - Palimé 
Agbo Adahoun Pétrina, âgée de 14 ans - Palimé 

,Amegan Berioît, âgé de 13 ans - Palimé 
Dotse Nestor, âgé de 11· ans - Palimé 
TepeSamuel, âgé de 13 ans -- Paliiné 
Dohounsi Bougala, âgé de 12 ans Palimé 
Awonklou Victor, âgé de· 13 anS - Palimé , 
Agomessou Lucie, âgée de 14 anS - Palimé . 
Ahou Kouma Paul, âgé de 12 anS - Apéyémé 
Klou Kossi, âgé de 11 ans', - Apéyémé 
S>îlo Théodore, âgé de 12 ans 7' APéyémé, ' 
Tsevl . Ankou, âgé de 11 ans - Apéyémé 

Cercle d'Atakpam.é 
Amago Kodjo, âgé de 12 ans - Nuatja 

Afo AbaJo, âgé de 13 anS. - Nnatja 

Doho Hounassou, âgé de 10 ans - Nuatja 

Knassi Abalo, âgé de 10 ans 

Amouzou Assogba, âgé de 11 ans 

Dodo Koffi, âgé de 10 ans 

Hougbadjo Koffi, âgé de 11 ans 

AgbaJo Amouzou, âgé de 12 ans 

Adedji Adiola, âaé de 13 ans 

Foly Fandjisso, 19é de 12 ans 

Davi Koffi, âgé de 10 ans 

Tomaty Honoré, âgé de: 13 ans 


CerclfJ de Soko,]:e 
Idrisson Abdou Kérim; âgé de 12 ans 

Moussa Adam, âgé de 14 ans 

Issaka Ousmane, âgé de 11 ans 

Saillou Kassim', âgé de 14 ans 

Hazou Tcha, âgé de 13 ans 

Tchangai Toi, âgé de 12 ans 

Padamadou Kossi, 'âgé de 13 ans 


,Ebrahim Salifou, âgé de 12 ~ns 
Lama-Kara 

Bodjona Elise, âgée de 12 ans 

Habivo Ekom, âgé de 11 ans 

Gnama Kpono, âgé de 10 ans 

Dogo Kondjolou, âgé de 12 ans 

Tchalima Sanda, âgé de 12 ans 

Awadi Kparcha, âgé de 12 ans 

Baguou Moussa, âgé de 12 anS 

Bajoma Samasa, âgé de 13 ans 

Bekpenti ,SindjaJ~n" âaé de 13 anS 

Kakakassl Yan, age cte 15 ans 


, . Bassarl 

Tchamoussa I{pateha, âgé de 13 ans 

Ipoul Binam, âgé de 13; ans" 


Aoufo Matre, âgé de' 13 ans 

Korlom Mamah, âgé de 13 ans 

Nyamon Makalié, âgé dll1 .13 ans 

Oudje Binola, âgé de 12 ans 

Tabe Tabitché, âgé de 13' ans 

Mama Natabi, .âgé "de 10 ans 

Nadjerbi N'Simba, âgé de 11 ans 

Dama Nakodja, âgé de 10 anS 

Damon B. Digni, âgé de 14 ans 

N'Djindjo Djato, âge de 14 ans 


Cercle de Mungo 
Ayeto Anama, âgé de 12 ans 

Oralà Dessiba, â.ll" de 10 ans 

Tchiamc Lenlé, alié de 11 ans 

Diator Pabilo, âge de 10 ans 

Lare i'!ampouguini, âgé de 11 anS 

Mancoubi Bawa, âl!é de 10 ans 

English Atalan, âge de 13 ans 

Folly Bernard, âgé de 12 ans 

Lata Limson, âgé de 13 ans 

Al1ingne Kao, âgé de 12 ans 


. Dapango 
Namonnou Senngué., âgé de 12 ans 

Lare TankpaJ, âgé de 11 ans 

Demmanon Sahantieb, âgé de 12 "ans 

LareYatonti, âgé de 11 ans 


. Djambedja Bankalé, âgé de 11 ans 
Sambiani Bahou, âgé. de 13 ans 
Sambiani Yaulélé, âgé de 12 ans 
Dongbane Mado, âgé. de 12" ans 
Touloumba Digbandja, âllé de 11 ans· 
Kombate Yaudoukoi, âge. de 13 ans 
La présente décision aura effet, pOlir compter du 

1er OctobI'C 1948. 

F,ais 'ua'raire. 

Par décision nO 88 D/F du: 
5 février 1949, - Le remboursement d'une soniln!;\ 

de cinq miHe francs (5.000 francs) à titre de .fl,a,is 
flinéraires et d'érection de tombe supportés à l'occa, . 
sion du décès de son fils Francis Jourdain. Lawson 
SUMoenu il Lomé., le 7 janvier 1919, est accordé ,1'"'1, 
Martin Bidi Lawson, agent sanitaire principal .de 
lr. classe en service à la pharmiciie d'approvision­
nement à Lomé, . 

La dépense est imputable an budget loeal -' Exer­
cice 1949· chapitre. xvn -- article 2 paragraphe l 
(Dépenses impr_év_u_e_s;,.),_____ 

IlIler"lcti•• d••ij."r 

Pàr aITêté nO 90-49 APA du: 
31 janvier 1949. - Le séjour dans le Territo~re 

du Togo placé sous la tutelle de la France e~t)nter~ 
dit pendant. une" durée de cin9 ans pour. compte, 
du 15 mars 1949, date d'explration de sa pe~ne, 
au nommé. K \Vassi Atta dit Kodjo Ekius, détenu 
à la prison de Lomé, âgé de 23 ans, né à Cape-Coast 
de Georges Ekius et de Ekua. Alta (F.D,' 13,131, 
03.232) célibataire sans enfant, cor.donnier demeu­
rant à Lomé, déjà condamné en Gold-CQast à 3 mois 
de prison pour compIidté de vol, condamné par 
jugement en date du 17 mars 1948 du tribunaL 
correctionnel de Lomé à un an de prison et 5 an", 
d'interdiction de séjour pour complicité de vol. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé SOIlS la 
tutel1.e d,e la France est interdit pendant une duré:<1 
de cinq ans 'pour compter du 9 mars 1949, dat", 
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d'expil'ation de sa peine de prison, an nommé Soglo 
Pierre Kokou détenu à la prison de Lomé, âgé. (le 
28 'ans, né à Abomey (Dahomey), fils .de Soglo et 
de Ahossi (F.D. 13.334/33.332), marié, deux enfants, 
commerçant demeurant à Anécho quartier Badji,
condamné' par jugement en date du 28 avril 194$ 
du tribunal correctionnel de, Lomé, à un an de pri'­
son et 5 ans d'interdiction de séjour pour vol. 

Le séjour dans le Territoire du Togo, placé sous 
la tutelle de la France est interdit' pendant une durée 
de 5 ans, pour compter du 9 mars 1949, date dlex­
piration de sa peine de prison. au nommé Mensab 
Authony, détenu à la prisDn de Lomé, âgé de 25 
ans, né à Begni-Nzimé (Gold-Coast) fils de feu' 
'Mensa.h et de feue Fatouma (F.D. lÙll 14-13-13) 

22.222 
mécanicien demeurant à Lomé, célibataire,' condam­
né par jugement en 'date du 9 mars 1948 du tribu- ' 
nal correctionnel de Lomé à 6 mois de l'nson et 
5 ans d'interdicti>on de séjour pour vol. 

Les infractions au préaent arrête seront sancti:on­
nées conformément aux prescriptions de l'artiCle 
45 du code', péual. 

-~....,-,,--- ­

Par arrêté nO 101-49 APA du: 
3 février 1949. Le séjour dans le Territoire 

du Togo' placé ~ous la tutelle d", la France est inter­
dit pendant une durée de cinq ans pour compter
du !l février 1949, date d'exl'irati'on de sa peine de 
prison, au nommé Alohossode Douvon, détenu il 
ia, prison de Mango, âgé de 45 '1ns environ, né à 
Aflao (Go1d-Coast), fils de feu Djalussou et de, Ho­
j!bessi, de race et. coutume eWl! (F.D. 11.111 9,5.5.), 

, ' 22.222 
demeurant à Agbozoumé (Gold-Coast) condamné par
jugement nO 80 on date du 19 jauvier 1939 du tri ­
nal du 1_r degré de Tsévié à un an de prison et cinq

, ans, d'interdictiOn de séjour pour vol. 
Les infractions au présent arr~té seront sanction­

nées conformément aux prescriptions de l'artIcle 
45 du code pénal. 

~------

Par arrêté no 102-49 APA du: 
3 février 1949. - Le séjour sur les Territoires des 

oercles d'Ané{'ho, de Klouto, du centre, de Sok~é, 
de Mango et de la commune-mixte de Lomé, est in­

'terdit pendant une durée de dix ans pour compter
du 24 février 1949, date de sa libéraliion de 'prison, 
au nomIIié Ossimc Ahadji Michel, détenu à la pri ­
son de Mango, âgé de 34 ans environ, né à Lomé, 
fils de feu Thomas et de feue Dansi Margueri'l:e
(F.D. 11.111/32.212), marié" un enfant, bijoutier'
dE'meurant à Lomé, quartier nO 6, condamné par
jUlfement en date du 22 janvier 1946 du tribunal 
crlminel de, Lomé à quatre ans de travaux forcés 
et 10 ans d'interdiction, de séjour pour recel. 

Les infractions au préaent arrêté seront sanction­
nées conformément aux prescriptions de l'article 
45 (tu code pénal.,..------- ­

" Lilleraliô. ..0.01111011...11.. 

Par arrêté nO 75-49 APA du: 
26 janvier 1949. - Le bénéfice <;le la liJJération 

conditionnelle est accordé au nommé Germa Ber­
nard, détenu à la priS>Qn de Ts'évié '(Cercle de 
Lomé), âgé de )37 ans, né à Ouidah (Dahomey), 

fils de Germa Pierre et de feue Kadi!ry ,E'lisabeth, 
condamné à 2 ans de' prison et 10.000 francs 
d'amende pour abus' de confiance par jugement en 
date du 23 juin 1948 du tribunal correctionnel de 
Lomé. . 

Porteur de cODfrai.t•• 

Par arrêté no 89-49 P du: 
31 janvier 1949. Le commis d'admlnistration 

adjoint de Se classe Kekeh Sogodzo (Hiodson Er­
nest) en service au 'trésor à Lomé, est nommé 
porteur de contraintes pour la ville de "Lomé, cu­
mulatiyement avec ses fonctions actuelles. 

Il prêtera serment devant le, Commissaire de la 
République oU son délégué conformément à l'article 
7 de l'arrêté nO 52 du 27 janvier 1935. 

P. T. T. 

Cours professionnel 
• 


Par décision nO' 75 D/PTT du: 

1er 
 février 1949, - Sont autorisés à sui.'VI"C les 

cours professionnels des transmi5'SiollS prévus par
l'arrêté nO 28/P.T.T. du 8 janvier ,1948 les agents
dont les noms suivent: 

'" M. Kpoti Augustin Sassou Emmanuel 
Mile D'Almeida Prisca Ekue-Akpa Ezéchiel 

M.M. 	Houédakor Mathias MUe Lawson Martine 

Ramanou Adolphe' M;M. Mensa.h Bertin 

Locoh Lucien ' Bedi Ohounou 

LawS>Qn Vitus Johnson Pacôme 

Kwaku Benjamin Lawson Pascal 


, Bruce Liberty
Pour l'année 1949 [es cours théoriques et prati ­

ques 	seront professéa par les fonctionnaires et agents
dont 	les noms snivent; 

pr,emièr,e Section (Exploitation) 
1° - Chargé des oours des postes, services accœ­

S>Qires de la poste, télégraphe, téléphone, inslalla­
tions et ap.pareils:

M. Caril1onGilbert, chef du service des P.T.T. 
ao - Chargé des oours d'électricité: ' 
M. Aquereburu Samuel, instituteur de 2- classe 

du cadre local supérieur du Togo.
30 Agent instructeur pour la partie électrique 

et les exercices de manipu1atijon et de réception:
M. Gonçalvès Antoine, commis-adjoint hors classe 

des 	transmissions de l'A.O.F. , 

40 Agent instructeur pour la partie postale: 


1reM. Boccovi Ambroise, commis ordinatre de 

classe des transmissions de l'A.O.f. 


Sa.ti 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Par décision nO 92 D/P du : 
6 février 1949. - Le nommé Assila James est 

exclu, de Q'l!cole des infirmiers et infirmières du 
Togo, pour compter du 17 janvier 1949, date à 
laquelle il a abandonnt. les cours. 
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Par décision du nO 63 DfF du: 
31 janvier 1949. - Un secOIlJ"S éventuel de cinq 

mUte francs (5.000),. une fois Ptl;vé, est accordé à • 
Mme Marie Adama, demeurant à Lam"', quartier 
des Etoiles - Rue Champ de Courses. 

La dépense résultant du paiement de ce secours 
est imputàblc au budget local-exercice 1949-cha­
pitre XIV, article 2, paragr. 1 (AlIoratinns excep­
tionnelles .- secours éventuels à des particuli~rs 
et secours collectifs à des sinistrés du Tèrritoire). 

Par décision no 64 DiF du : 
31 janVÎCr 1949. - Un secours éventnel de cinq

. mille francs (5.000 frs) une fois payé, est· accordé. 
À M.. Athanase Lawsou, mécanicien à l'Unclco, de­
meurant à Lomé, quartier Tokoin. 

La dépense correspondante est imputable aU bud­
get local, exercice 1949, Chap. xr\l - art. 2 pa­
ragr. 1 (Allocations exceptionnelles - secours éven­
tuels à des particnliers et secours coHe<Jtils à des 
sinistrés du Territoire). 

Par décision no 65 DIF du : 
31 janvier 1949. - Un secours après décès d... 

dix mil1e qnatre cent trente-sept francs (ro.437 frs) 
équivalant à tm mois et demi de solde de présen.œ 
majorée <Le l'indemuité compenslItrice provisoire du 
COlÙmiS principal de 1re classe des douanes du Togo, 
Akouesson Valentin, décédé. à Lomé, le 17 avril 
1948

h 
est accorde à sa mère, Madame .Tauana iMas­

san pedro Emmanuel, demeurant à Lomé. . 
La dépense résultaut du paiement de. ce secours 

est imputable au Chapitre 6 Arti'cte 2. - para­
!!l'aphe 2 du budget local, exercice f918. 

Pal' arrêté no 88-49 F du: 
31 janvier 1949 c- Un secours temporaire de 

.,viugt miJlle fr.ancs (20.000 frs) par an, renouvela­
ble tous les trois ans, est accordé à la vellve:et au~ 
orphelins de feu Joseph Kwessl Mensa}l; de son 
vivant commis auxilialre en service à la conserva­
tion foncière, décédé à Lomé, le ·l8 3011t 1945, el.. 
réunissant à celte date, 32 ans de services effectljl's 
dans l'Administration du Territoire. 

Ce secours est payable par trimestre et à. terme 
i'cliu. Il sera manda!.é au nom de ~i. Vennnce Men­
sah Ward (fils ainé et légifJme du Mfunt) chargé 
de l'entretien de sa mère et de ses frères et sœurs" 

I~a dépense correspondante est imputable an Cha­
pitre XIV, article 2, paragraphe 1 du budgef local 

·du Togo. . 
Le préseut arrêté a effet pour compter dn ï er juil ­

let 1948.. . 

Par décision nO 58 DfF du : 

26 janvier 1949. - Pour ·le mois de décembre 


1948, une subvention de 377.680 francs est ac,cDrd<'e 

aux Etàblissements de [a Missi'on Catholique .afin 

de contribuer à couvrir ses dépenses de personnelJ, 

de matériel, d'outillage· d'Enseignement pl'ofessiol1< 

nel, manuel, agricole et de fournitures s$.X>lai:res. 


Par décision nO 62 D/F du: 
28 janvier 1949. -' Une subvention de sOIxante 

nùl1e frImes (60.000 frs) est accordéc au Ccrcle 
·de l'Union. Togolaise à Lomé, pour l'organi)SatiQl) 
d'une réception en l'honneur des ê1èves de l'écol!? 

. de l'air. . . . 
La dépense correspondante est imputable !lU Cha­

pitre XV - Artiele 4 - paragraphe 2 dn budge~ 
local - exercice 1949.· .. 

Par décision no 86 D/F dn: 
4 février 1949. - Pour le mois de décembre 

1948, une subvention de 101.540 francs est accordée 
aux établissements des missions évangélique. et mé.­
thodiste dn Togo, afin de contribuer à cou\'1'ir 
leurs dépenses de pe"sonne1, de matériel, d'outillage 
d'enseignement pmfessionnel, manuel, agricole et de 
fouruitures scolaires. 

Par décision nO 89 DiF dn : 
5 février 1949. - Une subvention de six milljo~ 

de francs (6.000.000 de francs) est accordée aù. 
.vicariat Apostolique de Lomé, pOUl' ln continuation 
des travaux de construction du CoUège de la Mis­
sion Catholique. . 

Cette subvention sera mandatée au nom de Monsei­
gneur Joseph Strebler, Vicaire Apostolique de Lomé, 

La dépense est imputable au chapitre XV - ;u:ti'­
cle 4 - paragraphe 3 du budget loeaJ . - lIlxerCl~ 
1949. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

OfJIu du cb••gcs 

A VIS rectificatif aux Of';S de l'office colonial des 
changes, parus au Journal Officiel du Togo N­
632 du 1'~ janvier 1949, 

Page 43, première colonne 90/b) 20' ligne: 
Au lieu de: 

«d.ans la mesure ou la contrevaJeur de la pro,

visiou de 25 il/fi ,. . 


Lire: 
«dans la mesure ou la contrevaleur en francs 1de 

ces paiements n'excède pas le montant de la pro­
vision de 25 fi!. ». 

Page 37, première colonue 6°/ 5' ligne: 
Au li.e.u de: 

«sur le marché d'exp'loitation ,. 
Lire: 

«sur le marché d'exportation '. 

AVIS rectificatif de l'olfice colonial des changes 

Avis rectifieatif aux formalités et procédure il 
respecter par les importateurs titulaires de licences 
finançables dans le cadre de. l'aide américaine il 
l'Europe «Plan Marshall». 

D.ans les modèles d'e~liagement de l'impol'latem' et 
de l'intermédiai're agrec, ia référence au nO dll 
Jonrnal Officiel est: nO 632 du 1" ;Ilmrier 19·!9» 
et non: ,nO 631 du 1er janvier 1949,. 
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BULLETiN' PLUVIOMETRIQUE ANNUEL 

ANNEE' 1948 


. Hl1IJiews d'eau eL IWlltbre de iOllfs de pluie ell compoJ'fJisoll avec ÙJS moyellMs de 60 ans 
(1888 à 1947 inclus) 

.. 

ANNEE: 1948 
 MOYENNE Excédent Déficit _.. _ ......_­STATIONS 
H N 1 HN NH N H 

, .. 
! 

59 
 752.7 58.0 1.0Lomé 565.0 187.7 
44
Anécho 572.2 779.7 47.,9' 207.5 3.9 

Mission-Tové 929.9 45 
 1002.7 59.5 94.5 .. 14.5 
834.4Aklakou' 61.3 115.0719.4 44· 17.3 

X
Atitogon 1422.0X 
 X 
 67.4 X 
 X 
 X 

1024.4 73.5Tsévié· 991.1 71 
 '33.3 2.5 

Assahoun 1117.2914.9 52 
 73.7 202.3 21.7 
Tchekpo-Dedékpo 994.3 87.6 73.71068.0 68 
 19.6 
Tabligbo 1185.9 72.7 25.51211.4 69 
 3.7 
Agbélouvé 1101.3 216.982.01318.2 60 
 22.0 

13.4Olékové 1489.9 285.769.61204.2 83 

PaUmé 1461.3 137.972 
 98.51599.2 26.5.. 
Nuatja X
X
1067.2 83.9X 
 X
X 
 X 

Klouto 605.91593.0 114.8103
2198.9 11.8 
Daye-Kakpa , 86 
 1574.1 108.9 38&21185.9 22.9 
Kpélé-Goudévé .. 1367.284 
 101.61164.5 202.7 17.6,
Amlamé 97 
 1653.0 111.5 6.71646.3 14.5 
Atakpamé 8.9100.6102 
 1402.9 93.1'1503.5 
Kpessi X
X
X 
 1149.2 59.7 X 
 X
X 

Yégué X
1422.9X 
 X 
 X
X 
 X
98." 
BUtta 125.S·95.580 
 1439.0 15.513n.2 
SQkodé 128 
 34.8147.513.16.9 93.21464.4 
Tchamba' 80 
 1220.2 105.2 161.01059.2 25.2 
Aledjo 108 
 1670.4 110.6 223.7.1894.1 
 2.6 
Bassari 119 
 1283.9 101.4 170.9 17.6 1
1454.8 
Lama-Kara 1290.5 lOS.783 
 98.21399.2 15.2 
Guerin-Kouka 78 
 1290.7 81.2 3.2 '1114.0 176.7 
Pagouda 79 
 1412.2 90.7 10.91423.1 11.7 

..Kandé .1131.0 81 
 1204.3 97.4 73.3 16.4 
! 

Mango 1123.2 92 
 1063.8 72.2 59.4 
1 


19.8 
Dapango 10S0.0 70 
 1171.0 69.4 0.6 91.0' 

H - hauteur d.'eau en millimètres et dixièmes 
N - nombre de jours de pluie 

les stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 
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A.VIS DE VENTE 


Le 31 mars à 8 heures il. sera procédé au B ill'eau des DOUllnes de Lomé il l'adjudication par
. voies· d'enchères sur mise à prix, des marchandises suivantes provenant de dépôt et devenues la pro­
priété du Territoi:re. 

Il·" il. N\C>MBRE ESPll:CES .MARCHANDISES·· 

1 caisse Divers ''.0 

1 caisse Encre ~n P,Olldre 

21 Barres Fer !and. , 
1 B/2 Ballot Tissus ooton l<!int 

caisse Huile à frein 

is caisses Cigarettes 

1 colis Ustensiles . 

1 colis Dubonnd oontenant 1 bo!Iœille 

1 colis Boissons - 1 boul<!iik. 

1 oolis Brandy 

1 oolis· Uqueurs 

1 piêce . Tuyau-manchon 

1 Bd Ooudron 

1 caisse Lîqu<ùrs 

1 oolis llassillS tôles galvanisées. 

1 fû:t Eau de ''!'l'!,gne 

1 caisse . Crême de he""té 
·3 paque1s 

1 
1 Ballot 

métasîlical<! 

Tissus , 
1 Ball()t Tissus • 
2 paqueis Divers , 
6 caisses were 
1 caisse Uqueurs 

1 fût Cœltar vide 
1 caisse ciseaux 
1 paquet fer à béton· 

1 ooIis 3 lames ressorts 

1 caisse divers 
1 caisse M.oteur 

1 caisse Byrrh 
l' caisse , Sucre en poudre 

1 caisse ,Médicamenls 

1 caisse Cirage 

1 caîsse Outillage 
1 caisse Statue 

1 fût coaltar 

1 ffrt . vide 

8 paquets ciment 
. 

CLA·USES ET CONDITIONS DE LA VENTE 

1. ­ Les marchandises ser<mt ·vendues au plus offrant et dernier enchérisseur dans l'état où "'les se 
trouvent et 1elles qu'elles se poursuivent et cOill'P;;rtent et sans garantie aucune de la part. de j'Admi­
nistration. Elies sont à prendre par les acqlu!.reurs, à l!iurs frais dans les magasins où .elles se tl'Onvell1L 
Les poids, qualités sont annoncés à titre de SImple renseignement et san.s engagement, la marclumdi­
se étant vendùe nu lot après exposition. . 
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Aucune réclama!ion ne s~ra admise' a~rèsTenchère pour quelque cause que ce soit, notamment 
,pour défaut de ql:!!!lité, de pOIds, pour erreur d'lns la dénomination de ta marchandlw de sa consis­

,tance, sa compOSItion, etc... ' " 
Aoucune 'rem~se ni réduction n~ sera a?cordée sur le prix de 1'adjudicati.on. ' 

. 2,.- Les lotIssements et les mIs~ à prix seront effectués et fixés au moment de la vente. L'Admi-" 
jlllstratlOn;,se réserve!la faculté de retn'er de la yenle les marchandises qui n'auraient ,pas "btenu UIl<'· 
offre suffisante, '," 

, 3° ,Le prix de . l'adjudicatiQn sera payé. corn ptant augmenté de 7 % poU!' cOHYrir les f,'ais, <le 
Yente. Les marchandises seron! "endues libres de Douanes. ' , 

. 40 - L'adjudicataire devra retirer les marchandises dans les trois 'jours qui suivent la Ylmte, sou, 
peme de se :trouve; dépossédé GIes lois adjugés san s pouvoir exerCCl' aucun recOnrs ponr rembourse­
ment des prlx payes. ' 

Faute par l'adjudicataire d~ payer au comptant, le prix des objets adjugés, la marchandise Sera re­
vendue séance tenaute, à ses l'Isques et périls.. ' 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation' 
au livre foncier du' fiÙ'!l/ojr~. du Togo 

. Tout.s,peraolt..... Intér•••ées 80nt adml•••· à forlft,sr op­
p••iUan • la pr'••nte 1",,,,atrleu'aUon! ès ma,ns du 
••"aer..ateur $OUBsfgné, dane le d4l.i de tro•• 'moja~ à 
compter de Paftlchage du présent avis. qU,1 aura U8" tnC••• 

.••mment en l'auditoire du tribunal clvH de t:.omé. 

,Suivant réquisition, nO 1.653, déposée le 17 Jan­
vier 1949, le sieur Adam E. fIilomashi; né. il Lomé, 
le 29 mai 1906, 'profession de commerçant, dcmeuc 
r!lnt et domicilié à PaUmé, 'propriétaire, majeur nOD 
interdit' iouissant de ses droits civils seTon svn sta­
tut personnel et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble nrhain, non bâti, 
consistant, en Iln terrain en forme, d'un polygone 
ïn'éguHer, d'une contenance totale Ile 1 ru-e 64 cen­
tiares situé à Pali'mé, Cercle de Klouto connu son~ 
Œe nom de Tolsoany;i et borné au nord par rue d'~ 
l'Hôpital et David Lawson; au sud' et Il l'est, par 
rue Albert Sarraut, et à l'ouest par Christophe Do.é.. 

n '.déclare que ledit immenble lui appartient et 
,n'est, 11 sa connaissance, /lI'evé d'aucnns droit. ou 
c!larges réels; actuels ou eventIiels. ' 

Suivant réquis~tion, nO 1.654, déposée le 25 jan­
vier 1949, Me Anan; Ignacio Santos, 'né Il LO'mé 
(Togo), le' 3 février 1912 profession d'Avocat-dé· 
fem;eur,demeuranl et domlcilii à Lomé (Togo),
A venue des Alliés, agissant en qnalité de mandatai­
re spécial aux termes d',une procuration sous seiillgs 
privés en date du 14 jamier 1949, dûment affi'I'­
IDée devant l'Administrateur des Colonies, Adjoint il 
l'Administrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lo­
mé, lé/(alisée et enregistrée, de~ sieurs; , 

10) ferdinand ,Kokou Anthony, propriétaire, de­
, meurant 11. Lomé; , 

2") Schel'bre Eugène Anthony, propriétaire, de­
meurant à Lomé; , 

loùs deux majeurs, non interdits, jouissant de 
leurs droits civi!ls selon leur statut personnel indi­
gène, et optant pour la législation frauçaise, deman­
de l'immatriculation ,au. LhTe foncier dll Territoire 
d" Togo, d'un immeuble urbain, hâti, consistant 
en un terrain en forme de polygone irrégulier, 
comportant une constnIction provisoire, d'une coo-' 
tenance totale de 15 ares, 05 ceutiares, situé à Lomé 
(Togo), quartier nO 4, Cercle audit et borné à l'es! 

par l'immenble objet du, Tih'e no, 490 à 'la S"",uzy,
à l'ouest par la rue du l\faréchal Gallléni, aü nord 
par l'immeuble objet du T. F. nO 609 T, T.; et au 

,sud par un immeuble appartenant à Thimotîu~ 
Anthony, , .. 

Il déclare que ledit immeuble lm -appartient et 
n'est, à sa, connaissance, grevé d'aucnns droits ou 
charges réels, ac~uels ou éventuels . .'. 

Suivant réquisttion, no 1.655, déposée le 28 jan­
vier 1949, le sieur Winfried Koffl Nvaho, né à 
Tiavé (Kéta), (Gold-Coast) verS 1:900" profession 
d'Acheteur de produits, demeurant et domicilié ~ 
Kpadapé (Cercle de Klouto), propriétaire, majeur, 
non interdit, jouissant de ses droits Civils Sllion s'On 
statut personuel indigène, et optant pour la législa­
bon française, dem.ande l'immairicuTation au Livre 
foncier du Terlitoi:re du 'l'ogo, d'un immeuhle ur­
bain, bâti, consistant' en un terrain en torm'e d'nn 
p,aral1él<Jgramme, d'une conten.nœ totale de 2 ares, 
48 centiares situé à PaUmé-Vl1lé, Cercle de Klon to 

'cl borné au nord par la Mission Catholique, au sud 
par la rue de la Mission, à l'est par route de Hany.­
gba et Gonçalvès Cypriano, et à l'ouest par rue non 
dénommée. ' ­

Il déclare que ledit immeuhle 1 ni appartient et 
. n'.estJ à sa connaissance, grevé d'aucuns droit,; on 
charges réels, actuels OU éventuels. , ' 

Le conservateur de la prQpriété foncière; 
R. Ronmie.u BONNAFOUS 

STATUTS 

de la Société Commerciale, Togolaise 


(SOCOTOG) 

ENTRE LES SOUSSIGNES 
lo),Monsieur Louis Martin-Laprade (dit Louis 
, Laprade l, Négociant demeurant à Paris, 19 

Rue de Milan, né le 17 octobre 1897 à Mout­
'mOl'mOn (Vieune) 

20) Monsieur Gérard Caul1iez, Commerçant, de­
meurant à Lomé (Togo) né le 16 janviel' 
1917 à Paris Se. ' 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit; 
ARTICLE PIŒMIER. - Il est, formé par les présen­

tes entre Messieurs Laprade et Caulliéz, une Société 
à Responsabilité limitée dont' le Siège est à Lomé 

, (Togo). 

http:conten.n�
http:1'adjudicati.on
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An.T. 2. - La Socié.té a pour objet: 
. L'impory,tion et J'exportation de toutes marChan­

dises ,en !lénéi-al et de tous produits agricoles et 
miniers amsi que le transit des marchandises et 
produits se rattachant de près Ou de loin à ceux 
ci-dessus; 

L'exploitation de toutes mines,. toutes plantations, 
la ,création et l'expJoitatipil de toutes industries, la 
participation il. des indusiries déjà créées; 

l'affrètement des .navires; 
rescompte et l'encaissement de tous effets d~ com­

merce; . 
l'acquisition, la location de tous terrains, l'achat, 

la construclion de tous iinmeul:iles ainsi que tou~ 
biens mobiliers pouvant se rapporter il l'objet social 
ci-dessus défini. . 

La, Société se réserve tontes ,mtres activités com­
merciales. 

ART. 3. - Le capital· soci!/l est fixé il· cent cin­
quante mil'le franes C.F.A. divisé en cent cinquante 
parts de mille francs· chacune, dont: 

- 75 (soixante-quinze) parts ont été souscrites et . 
versées en espèces par· Monsieur Laprade 


- 75 (soixanle-quinze) parts ont été souscntes et 

versées en espèces par Monsieur Cnulli<:'z 


ÀRT. 4.·:" Le capital est .susceptible d'angmenta­
tian par des ~ersementJs sùccessifs faits par- les 
associés ou par l'admission d'asSociés nouveaux. 

ART. 5. - Les parts sociales neponrront être cé­
dées à des tiers éirangers à la Société qu'avec le 
consentement de la majorité des assQciés rcprésenC 

tant an moins les trois quarts dn capita\ social. 

AIIT.·6. - Les cessions des parts sociales devront 
être· constatées par un acte notarié on· SOllS seing 
privé. Elqes ne seront opposables à la Société ou 
aux tiers qu'après qu'el1es auront <'té signifiées à 
la Société ou acceptées par eUe dans un acte notarié 
conformément il l'article 1690 rlu Code Civil. 

ART. 7. - La Société sera gérée par denx Gérant... 
. nommés pour la durée de la Société. Chacun d'eux 
anra tous les pouvoirs pour agir seul et séparément 
au nom de la. Sociétc>, en toutes circonstances, cha­
cun .ayant la signature sociale. 

Il est cependant prévu que ·l'lm des Gérants, 
.Monsieur Gaulliez fera usage des susdits pOUVOir!' 

plus spécialement au Togo relalivemel).t aux opéra­

!ions y traitées par la Société etM.onsieur Laprade 

en tous lieux quelconques. . 


Ces pouvoirs comprennent ceux de·: 
Nommer et révoquer les employés de la Socié~é, 
déterminer leurs traitements, s"hlres et gratifica-. 
tions; 
Recevoir et payer toutes sommes; 
Souscrire, endosser, ~ocier et acquitter tous et ­
rets de commerce; 
Faire tous contrats, traités .èt marèhés conœrnunlles 
opérations sociales; 
contracter tous emprunts par voie d'ouverture de 

-d'édit en Banque, effectuer tous retraits, transfert~ 
.	et . aliénations de fonds, créances et autres vafC'Urs. 
quelconques appartenant à la dite SoCiété; 
consentir,'accepter ou résilier tons baux et 1<5calions. 
faire toutes constructions et tous travaux; .. 
Snivre toules acHons judiciaires, représenter la So­
ciété dans toutes les opérations de fai'llites et liqUI­
dations judiciaires ou amiables, Iraiter, tranSIger, 

compromettre, donner tous désistements. et main 
le"ée avant ou ,!près paiement. 

Mais les elllprunts autres 'Ille les crédits ·eh 
banque, les achats et ventes d'établissements com­
merciaux et immeubles, les hypothèques sùr les 
l'mmeùbles sociaux, ne pourront être faits q'i'avec. 
le consentement de tous !es assoéiés. 

Les pouvoirs ci-dessus énumérés ne sont ni' res­
trictifs nt limitatifs mais selÙement énonôliW's. 

~fessieurs Laprade & Caulliez sont nommés gérants 
"l daler du. l ûr fé:vrier 1949 pour la durée de la 
Société qui expirera le 1er février 1959. , 

Am.. 8. - Les gérants sont responsables ~n,for­
mément aux règles dn droit commun, indlviduelle­
ment ou solidairement, soit des infractions au décret 
du 15 décembre 1928, soit des violâtions des statuts, 
soit ·des fautes commises par eux d~ns leur ges14on. 

·ART. 9. -- Les décisi,QUs Oes assoéii!s wnl prises 
en Assemhœe. Toulefois tant que 1e nomOre ·dcs 
associés n'est pas ,supérieur à vingt, b tenue d-uue 
Assemblée ne sera pas· néceSSaIre. Dans ce ca~, 
chaque associé recevra le texte des résolutions ou 
qé.cisions il, prendre expressément tormulé,," et émet­
tra son vote par 'l!crit. 

Un registre desdélibératiüns sera tenu pal' les 
!i'rarits et œlles-ciseront copiées SUI' 'le dit r"gistœ 
ou bien les Ieui:lIes des déciaions SlgIt_ et approu­
vées par les· associés seront collées sur ce registre.. 

ART. 10.. - Les décisions sonmÏ/'es à l'Assemhlél'l 
ou aux, associés si ceux-CÏi sont inférieurs à vingt, 
ne seront valablement prises qu'autant qu'elles aIent 
été adoptées par les associés rep,résentant plus de 
la moitié du capital. . 

Si ce chiffre n'est pas attei;nt à la première cou­
sultation, 'les associés seront convoqués une seconde 
fois par lettre recommandœ et les décisions seront 
prises à la majorité des votes, qnelle que soit la 
portion du capital représenté.' - , 

ART. 11. - Chaqlle associÉ'. a nn nombre de voix 
· égal au nombre de parts qu:n possède . 

ART. 12. - Il sera tenu une cDmptabi1il<'. régu~ 
· lière de toutes les opérations de la S"ciété SHI' de::> 

livres coll's et paru'phés et en langue française. 

ART. 13. - La durée de la Société est fixée à 
Dix Aun""" commençant le leT février 1949 finis­
sant le 1er février 1959. 

Toulefois, elle pourra se contiuuer pour un nou­
velle période de' dix ans, saus puhlicité nouvelLe, 
si aucun des associés ne mani,fesIe par letIre re­
commandée au gérant six mois à l'avance, son' 

· intention' de ne pas la proroger. . . 
La dissoh,ltlon de la Société. pourra être d~mandée 

par l'un des associés, à toule époque, au cas où 
la Société aura perdu plus des trois qnarts de .son 
capital. 

ART, 14. - L'annke sociale commence le lor jan­
vier pour sc terminer le 31 décemhre de chaque 
annke . 

ART. 15. - li est dressé un inventa.ire- le 31 
décemhre de chaqne année. 

ART. 16. - Tout associé pourra, lui ou par un 
fondé, de .pol)VOÎr, prendre au siège sociru commu­
nication de l'inventaire ou du bilan. 

http:Soci�.t�
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ART. 17. - La raison sociale est: 
SQCIETE COMMERCIALE' TOGO,LAISE ~SO-

COTOG), à Lomé. .' 
ART. 18. - 1) sera fait sur les bénéfices nets de 

la Société, après déduction des frais de toutes natu­
res, ,ou réInunérations r.romises aux emploY,és oU 
mandataires de la Socil'té, un prélèvement annuel, 

'd'un' vingtième pour constHuer un fond de r{'serve 
exigé 'par l'article 33 du décret du 15 déccmbre 
1928.' ' 

, Ce prélèvement cessera d'être obliga~oire lorsqu~ 
le fond de réserve aura atteint, un dixième du 
capital, social. 

Les bénéfices seront partagés en tre les associés, 
proportionnellement au nombre de leurs parts. 

ART. 19. - La Société ne sera point diSSilILte' 
par l'interdicti:on, la faillite, ou la déconfiture de 
l'un des associés ni par la mort de l'un d'eux, sous 
réserve de ce qui va être exposé ci-après. 

En éonséquence, il ne pourra être apposé dûs' 
scellés, 'sur les livres de la Société, les ay,mts droit~ 
de l'associé faiUi, déconfit- ou décédé, devront s'en, 
rapporter aux livres, inven,taires et bilans sociau'<.­

En cas de décès de l'un des associés, si le décédë 
se trouve être un des gérants de la Société, la 
Société sera continuée avec les ayants droits du', 

. défunt si les autres associés n'y mettent pa', d'oppo­
'sition, mais ceux-ci n'auront aucun droit à la" gé­

rance. 
La Société, sera gérée dans ce cas par l'aubl'i:> 

, gérant ou'' mandataire qllela Société' auralJ pu 
, constituer après la. constitution des présentes et, s'il 

D~est 	 pas cOnstitué, par un gérant "nommé ~ulvanl 
décision de l'AssemMée des sociétaire~. 
, Lès, associés auront toujours droit, en cas de 
décès, de faillite ou de déconnlure de l'un d'eux 
de. devellir propriétaire des, parts dIL décédé, du 
faillit ou du déconfit en payant aux ayants droits 
de ce dernier, la valeur des parts telle qu'elle 
résultera du dernier bilan; ces dernLcrs ne pou vant, 
,en 'Ce qni concerne les dividendes, que réclamer 
ceux· de l'exercice échu et de l'exercice en cour~ 
lors du décès, si ceux""i. n'ont pas tùuché leurs' 

, aute)!rs, ' 
_ART> 20, - Tous poùvoirs sont donnés aux ,gé­

rants pour faire dans les délais légaux le dépôt au 
Greffe et la publication prévue par les articles 12, 
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20 du décret du 15 

,décembre 1928. 
ART. ,:21. -1 En cas de dissolution de la SociréLé, 

,celle-ci sera liquidée par le ou les gérants statll ­
taires. 

Les frrus auxquels donneront' Heu les, présentes 
entreront .ln frais généraux. 
, ..Fait en quatre exemplaires à Lomé, le 1"' février 
1'949., 


Le Gérant.
• 
G. C.WLLIEZ. 

Bulletin de Souscription-Pouvoir: 
Je soussigné, Martin,Laprade T,ouis - (dit Louis 

Laprade) ~ Importateur - Exportateur , 
Né le i7 Odobre 1895 à Montmorillon (Vienne) 
demeurant à Paris,. 2 Avenue des Ternes (domicile 
personnel) et 19 I!-ne de Milan (Bureaux) 
Nationalité Française 
Non déchu de ses droits civils et pOlitiques, 
frappé d'aucune incapacité de contracter. 
après a\'oir plis connaissance des statuts de la 
Société en formation, dénommée ,Société Commer­
ciale Togolaise" Société à responsabilité limitée au 

, capital de cent cinquante m,lIe francs C.F,A. (Frs 
C.F.A. 150.000, - ,) et dont, le siège social sera ~ 
Lomé (Togo) 

Déclare : 
1°) - Souscrite soixante-quinze part (75 parts) 

de mille francs C.F.A, chacune dans le 
capital social de la dite Socié.té, ces soi­
xante-quinze parts étant intégralement libé­
rées en espèces lors de la souscription. 

2°) - Accepter les fonctions de gérant statutaire, 
de la dite Société dans les conditions fixées 
par les statuts. 

3°) 	- Donner à Monsieur Gérard Caulliez 

demeurant à Lomé (Togo) , 

tous pouvoirs de, pour moi et en mon nom: 

- accomplir toutes les formalités de constitutioD 
de la dite Société, ' 

- accepter toutes fonctions de gérant de la dit" , 
Sodété . 

- signer tous' actes, procès-verbaux et tous docu­
ments généralemeut quelconques, 

- effeeluer tous dépôts, en un niot faire le néces­
saire en mes lieu et piace, P3I'tout où' hcs0:Î\ll 

. sera, en vue de la constitution défrniti ve de 
ladite Société. 

Fait à P!'ris, le vingt décembre mil neuf cent, 
, quarante-hmt. 

Avis d. perte 

Avis est donné au public de la perte de la copi~ 
du Titre Foncier n° 215 du Cercle de Lomé appar­
tenant au sieur Adjamah A. Assaph. 

Pour deuxième insertion conformément 'à l'article 
99 du décret du -24 juillet 1906. 

Avis est' donné' au pu'blic de la perte de la COpll(' 
du Titre Foncier n° 240 du Cercle de Lomé appar­
tenant au feu Ernest GaJ[ey Adabunu. 

Pour deuxième insertion conformément à l'article 
99 du, décret du 24 juiJilet 1906. ' 

Avis est donné que la Copie du Titre I:oncier nO 
31 du Cercle de Lomé, appartenant à Monsieur 
'Henry de Sonza, Chef de Kodjoviakopé, a été adirée. 

Pour première insertion, conformément à l'article 
99 du déCJ'et du 24 juillet 1906 . 
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